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m
 f>• SÉPARATION »E CORPS. — ARTICULATION DE 
FAITS ET ENQUETE. — RÉCONCILIATION. 

\I« Jules Le Berquier, avocat de M. X..., appelant, 
s'exprime ainsi : 

G'est après vingt années de mariage que M™* X... s'est 
adressée à la justice et est venue lui demander une sépara-
tion. A l'entendre, cette longue période n'aurait été pour elle 
ou'im cruel martyre, et c'est à bout de patience et de forces 
qu'elle aurait pris cette grave et suprême résolution. M. X... 
serait un homme violent, brutal, grossier, le plus grossier 
de sa condition que vous ayez jamais rencontré dans une af-
faire de ce genre, et rien n aurait pu adoucir cet intraitable 
caractère, m les soins et les prévenances de M"e X..., ni les 
événements douloureux qui ont traversé sa fortune et sa car-
rière administrative, ni le plus cruel des malheurs, la perte 
d'une jeune fille dont il sera question dans ce procès, morte 
subitement à quinze ans. 

Toutes ces choses, est-ce qu'il suffit de les jeter sur le pa-
pier pour qu'elles soient admises? est ce qu'il suffit de rédi-
ger une de ces articulations brutalement colorées, pour qu'à 
l'instant une enquête soit ouverte sur la vie d'un galant hom-
me, auquel d'ailleurs ne peut être adressé aucun reproche? Et 
lorsqu'à cette articulation mensongère, imaginée non par M'"8 

X,.., mais par ceux qui la poussent dans la voie de k sépara-
tion, M. X... peut opposer et oppose sa vie tout entière, dé-
voilée jour par jour par sa correspondance, par celle de sa 
femme et de sa famille, est-ce qu'il doit être traîné dans les 
lenteurs d'une enquête ? Les premiers juges l'ont pensé, et 
lorsque vous connaîtrez les faits de cette cause, vous en serez 
surpris, comme vous le serez du silence qu'ils ont gardé sur 
un fait qui est à lui seul tout le procès, à savoir, qu entre le 
dernier fait retenu au débat et la demande, il s'est écoulé un 
espace de quinze mois pandant lesquels il n'est fait aucun re-
proche à mon client. 

Quelques mots seulement sur les faits généraux. M. X... 
aplus de cinquante ans, Mm° X... plus de quarante. Dans ce 
mariage, l'âge et la fortune se trouvaient dans des conditions 
faisantes. M. X... tenait un emploi élevé dans l'adminis-
taiion, et sur son contrat de mariage je vois les signatures 
do toi Louis-Philippe, de la reine, de Mm° Adélaïde. M. X .. 
est un homme distingué et instruit.Vous verrez, à sa corres-
pondance, ce qu'il a pu être dans le monde et dans la vie privée, 

M* Le Berquier explique que si M. X... est sorti de l'admi-
nistration et n'a point cherché à y rentrer, c'est par un sen-
timent de délicatesse facile à comprendre. 11 avait à soutenir 
contre certains membres de sa famille un procès considérable 
ou sa tomme était engagée ; ce procès a duré plusieurs an-

et,Pendant ce temps, M. X... a pensé qu'il convenait 
praoe s exposer à encourir le reproche de mêler ses préoccu-
r'™f Personnelles aux choses d'intérêt public. Enfin, au 
taie TAU* 3nnees de lultes et de débats> "ne sentence arbi-
svant A.ÎT RENDUE 1ui te™ainait tout. Mais cette sentence 
Z„ \t y tlaquée

' un arrêt de la Cour l'a anéantie, et d'un rlr • a été complôtemsnt ruiné, wtte nprto M v r 
était perte, M. X... pouvait s'en relever encore, mais il en 

«une autre plus cruelle,et qui devait l'abattre. Dans cette 
mai=onétait une jeune fille d'une beauté et d'une imelligence 
extraordinaires; vous verrez ce qu'il y a de tendre dans la 
wtrespondance qui s'engage entre M. X... et la jeune Marie, 
«TOiuela messagère des bonnes nouvelles et des choses in-
™«ie la famille. M. X... s'éloigne-t-il pour un seul jour, 
' "ton bientôt une lettre de Marie qui le couvre de baisers. 
3 de bonheur, hélas ! devait s'évanou'ir en un instant. Le 
' Jo« 1858, à onze heures du soir, après une très courte 
^ Marie X... s'Aio!—•» 
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; A- échangent un triste re- ' 

gard. Tout à coup la porte de la chambre à coucher est pous-
sée avec violence, et Mme L... apparaît. « Que faites-vous à 
votre femme ? dit-elle à M. X... Que lui avez-vous donc dit 
de si pénible pour qu'elle soit ainsi en larmes? » Mais Mm" 
L... a eu soin de laisser la porte ouverte, et elle parle très 
haut, fait grand bruit, de manière à attirer les domestiques. 
Et cependant MmeX... répond que son mari ne lui a rien dit. 
« Cela n'est pas, reprend M"'e L..., et je ne sortirai pas tant 
que ma sœur ne sera pas calmée. » M. X..., fait uu mouve-
ment, invite M'"0 L... à sortir, et la prend par le bras ; elle 
résiste et reste. C'est alors M. X..., qui se retire et passe dans 
le salon, où il attend que Mme L... veuille bien s'éloigner; 
elle s'éloigne enfin au bout d'une demi-heure. M. X... re-
vient alors dans la chambre à coucher, et, d'après l'articula-
tion, cette scène déplorable n'a pas eu d'autre suite. 

; Eh bien, je le demande, de quel côté est ici l'agression ? 
N'est-ce pas du côté de Mme L..., qui, à cette heure avancée, 
vient jeter le trouble dans cette maison où règne une com-
mune douleur? Voyez cependant ce qui va suivre : le lende-
main 14 mai, les choses se passent comme d'habitude; il n'est 
même pas fait allusion à la scène étrange de la veille; le 15, 
M,neX.., déjeune, donne ses ordres pour le dîner, et sort. A 
six heures du soir, M. X..-. recevait de sa femme une lettre 
ainsi conçue : 

Qu'est-ce que cela signifie ? Comment ! le jour même de cette 
scène, Mme X... déclarait (c'est l'articulaiion qui parle) « que 
son mari ne lui avait rien dit, et maintenant voilà qu'elle 
s'éloigne de lui, et lui reproche de l'opprimer. Mais apercevez 
la main de la famille : le grief, le voici : c'est que M. X... fer-
me sa porte à M°" L..., ou plutôt non, c'était là une scène 
convenue dans laquelle Mme X... avait oublié son rôle, et qui 
était arrangée pour motiver son départ et lui donner une ap-

parence sérieuse. Une autre lettre était remise presque en 
même temps à M. X... ; celle-là lui venait du commissaire de 
police du quartier, qui l'appelait à son bureau. Que pouvait-il 
lui vouloir? Il s'agissait d'une communication ; ce fonction-
naire était requis par la famille de Mme X... de lui donner 
main forte, au cas de besoin, contre M. X..., qui était, disait-
on, d'une violence extrême, et pourrait être tenté de venir 
reprendre sa femme chez Mma L..., sa sœur, où elle s'était re-
tirée. 

Il était donc nécessaire d'avoir à sa disposition, jour et 
nuit, des agents qui eussent ordre de repousser M. X.... s'il 
se présentait chez sa btdle-sœur. Comprend on ces insultantes 
précautions contre un homme qui porte à la boutonnière la 
rosette d'officier de la Légion-d'Honneur, et qui avait le droit 
assurément de suivre les traces de sa femme ! Or, c'est par 
Mm° L... et son mari que le comaiissaire de police était mis 
en demeure d'user de ce déploiement da force tout nouveau 
dans les affaires de ce genre. 

Je n'ai pas besoin de dire que M. le commissaire de police 
se borna à hausser les épaules et ne songea pas un seul in-
stant à placer sous sa surveillance ce vagabond do nouvelle 
espèce. 

M. X... attendit, et bientôt une demande en séparation de 
corps venait lui apprendre qu'il était un mauvais mari, un 
mauvais père, et un tyran. A cela M. X... a répondu en pro-
duisant une correspondance qui semblait ne pas laisser un 
mot à dire. Cette correspondance à ébranlé les premiers ju-
ges, mais n'a pas triomphé de leurs hé.-itations. 

Voici, en effet, en quels termes ils ont admis l'enquête sur 
les faits articulés : 

o Le Tribunal, 
n Attendu que, quels que soient les termes et le caractère de 

la correspondance invoquée par X..., correspondance qui 
semble dèuientir les faits al égués contre lui, et qu'il dénie, 
il n'en résulte pas la conséquence nécessaire que ces faits 
soient faux et controuvés; 

« Attendu que, quant à présent, lesdits faits ne sont pas 
établis ; mais que s'ils l'étaient, ils justifieraient la demande 
en séparation (le corps formée par la femme X... ; 

» Qu'ils sont donc pertinents et admissibles, sauf toutefois 
la partie finale de la cinquième articulation qui concerne plus 
spécialement un frère et une sœur de M™9 X,.. que Mm« X... 
elle-même ; 

« Avant faire droit, admet la femme X... à prouver, tant 
par titres que par témoins, devant M. Feugères des Forts, juge 
que le Tribunal commet à cet eff*t, et sauf la preuve con-
traire devant le môme magistrat, les faits suivants, savoir : 

« Premièrement. Depuis la tin de l'année 1853, M. X... a 
tous les jours adressé à sa femme les injures les plus bles-
santes et les plus grossières, lui disant, même devant leur 
fille, qu'elle appartenait à une famille de bohémiens, qu'elle 
était la sœur de brigands, de vohurs, par lesquels il avait été 
dépouillée ; qu'elle avait été mal élevée, l'appelant poissarde, 
et prenant avec elle, devant les domestiques da lamaison, les 
airs les plus méprisants; 

« Deuxièmement. Après le décès de sa fille, arrivé le 13 
mai 1858, la femme X..., s'étant rendue avec son mari au-
près du lit où reposait le corps de l'enfant; X... lui dit : « Al-
« Ions! du naturel ! » 

« Troisièmement. Un jour, X... présenta à sa femme la 
mort de sa fille comme le châtiment du refus qu'elle faisait 
de racheter une propriété qu'il tenait à conserver; une autre 
fois, il lui fit remarquer qu'elle dormait sur un matelas où 
l'on avait déposé sa tille morte; 

f Quatrièmement. Au mois de juin 1858, à Maison celles, 
dans le salon de M. Adolphe Bayard, le notaire de la femme 
X..., insistant pour faire énoncer dans une vente de coupe de 
foin, la séparation de biens prononcée entre les époux, X... 
entra dans uue violente colère, accabla sa femme de repro-
ches, et alla jusqu'à lui diro qu'elle avait été la cause de la 
mort de leur enfant; 

« Cinquièmement. Dans le courant de février 1859, Mi-
chot, notaire à Coulommiers, avait adressé une somme d'ar-
gent au frère de la femme X... pour la remettre à celle-ci. 
X... s'étant offensé de ce procédé, sa femme lui affirma 
qu'elle y était complètement étrangère. 

«Cependant il l'accabla, elle et sa famille, de ses injuresha-
bituelles, et lui serra si fortement le bras qu'elle poussa un 
cri de douleur; ce cri fut entendu da la femme de chambre, 
qui accourut aussitôt, et ne se retira que sur l'ordre de sà 
maîtresse. 

« X... voulant renouveler la scène, sa femme se retira chez 
la dame L..., sa ?œur. Pendant tout le trajet, X... s'attacha à 
ses pas, la menaçant de la tuer si elle refusait de consentir à 
tout ce qu'il exigerait d'elle. 

« V^tre femme Benture (pour Bonaventure) prend aujom \\ 
d'hui une détermination extrême et qu'elle aurait bien voulu 
éviter, si elle n'avait reconnu que ses efforts pour oublier 
douleurs et outrages devenaient inutiles, puisque vous aviez 
ajouté à vos paroles amères ce reproche de vous rendre la vie 
malheureuse. Vous avez mis le comble aux outrages en in-
sultant ma sœur, et puisque vous pensez que vos droits de 
mari vous autorisent à défendre ma porte à ma famille, à ma 
sœur même, qui vient à moi quand je souffre, je ne me s?ns 
plus la force de continuer cette vie de tourments et de cha-
grins. Je vous suis inutile, puisque vous n'appréciez pas tous 
mes désirs de bien faire, et que vous ne songez qu'à m'oppri-
mer. N'attendez donc pas mon retour. Adieu. 

« DELPHINE. 
« 15 mai 1860. » 

« Pour les enquête et contre-enquête faites et rapportées, 
être par les parties conclu et par le Tribunal statué ce qu'il 
appartiendra. 

é Dépens et ce qui reste à juger réservés. » 

On le voit, six faits étaient articulés. Le sixième et la fin 
du cinquième ont éié écartés, et iis devaient l'être. Alors, 
jue restait-il ? Des faits démentis par les documents de la 
tause, et dont le plus récent remonte au mois defévrier 1859. 
Or, la demande a été formée au mois de mai 1860; elle a 
conc été précédée d'un intervalle de quinze mois, pendant 
bsquels aucun fait n'a encore été relevé contre M. X... Alors 
même que tous les faits ne seraient pas démentis, n'y a t-il 
pis là une réconciliation manifeste ? Qu'est ce que la récon-
ciliation, si l'on ne veut pas la voir dans une durée de quinze 
mois de vie commune? 

lit maintenant, est ce que les faits articulés par Mme X... 
ne tombent pas devant leur énormité? Imaginez, en effet, 
l'homme le plus violent et le plus grossier, et voyez s'il tien-
drait un pareil langage : Tous les jours, dit l'articulation, M. 
X... adressait à sa femme les injures les plus blessantes, lui 
disant même devant sa fille qu'elle appartenait à une famille 
de bohémiens, qu'elle était la sœur de brigands, de voleurs, 
qu'elle avait été mal élevée... et il prenait avec elle devant les 
domestiques les airs les plus méprisante. 

J'accepte un moment cette articulation, mais je dis que si 
le'le était l'attitude, si tel était le langage de M. X..., il devait 
être repoussé et méprisé par tous, par sa femme, par sa fille, 
par ses parents, par ses amis. Quand le père de famille s'est 
ainsi dégradé devant les siens, pour lui il n'est plus ni affec-
tion ni estime. Eh bien ! écoutez en quels termes la jeune 
Marie écrivait à celui qui, en sa présence, insultait chaque 
jour sa mère : 

« Mon bon petit père, 
« J'espère bien que ton absence ne se prolongera pas si 

longtemps que de coutume. Quand tu vas revenir à M..., tu 
trouveras un grand bassin dans mon jardin. Pour que l'on 
puisse le conserver, je l'ai enduit de plâtre, de sorte que je 
'ressemblais à un vrai maçon... Ma bonne petite mère parle 
de me faire apporter des fleurs; tu comprends, mon bon petit 
papa, comme cela va ê.re joli. Reviens donc vi(e, mon bon 
petit père, pour voir mon beau bassin où Noëmi (c'était sa 
poupée) a placé sa petite chaloupe. 

« Adieu, cher papa, porte-toi bien, je t'embrasse, et t'en-
voie une fleur d'héliotrope. 

« Ta fille qui t'aime, 
« MARIE, O 

« 23 août 1855. » 

Le 26 septembre de la même année, elle lui écrit encore : 
« Mon cher papa , 

» Je regrette bien que tu ne sois plus là, parce que je suis 
privée de te voir et que nous ne pouvons plus faire de parties 
dé" billard ensemble. J'avais tant de plaisir à chercher à te 
gagner! J'ai gagné une fois mon oncle L...; il était bien vexé, 
je t'assure. Je pense que tu continues à te bien porter, comme 
maman me La appris il y a quelques jours ; quant à maman, 
elle va bien. 

« Adieu, cher _ petit papa. J'espère que nous te reverrons 
bientôt. Je t'envoie une fleure du jardin. 

« MARIE. » 

Dans une autre lettre, datée de 1857, la jeune Marie a in-
terverti les rôles comme elle Je faisait parfois dans ses jeux ; 
elle est la mère de famille, c'est son père qui est le petit en-
fant ; elle lui parle donc ainsi : 

« Mon cher fanfan, 
« Ta petite maman est bien triste depuis que son enfant 

chéri est parti; elle espère qu'il va bientôtsentir que sa petite 
maman lui manque, et qu'alors il reviendra la voir. 

« A peine Fanfan était il parti hier, que sa chère petite 
amie Claire D... est arrivée avec D..., qui, venait pour voir M. 
Fanfan. Nous avons dit à ta petite amie que si elle était arri-
vée plus tôt elle t'aurait trouvé, et qu'alors tu ne serais pas 
parti. 

« J'ai oublié de te dire de rapporter les modèles de dessin 
qui sont accrochés au-dessus de la table à ouvrage de ta 
mère. 

« Adieu, mon petit Fanfan; je ne puis pas t'écrire une 
plus longue lettre, car le facteur s'impatiente. 

« MARIE. » 

Cette correspondance de Marie, il faudrait la lire en entier; 
la Cour verra, et se demandera si l'enfant qui parlait ainsi 
avait entendu injuiier sa mère et aurait prodigué ses cares-
ses à celui-là même qui l'aurait insultés chaque jour devant 
elle. 

Mais voyez en même temps quel était le langage de M. X... 
avec sa fille : 

« Ma bien chère fillette, 
« Je suis bien touché d'apprendre que tu penses souvent 

à moi. Suis bien sûre que ton père ne t'oublie pas et que ses 
yeux se mouillent de douces larmes en reportant ses souve-
nirs sur toi et sur ta petite mère. 

« Je t'aime tant, ma petite Marie, que je donnerais ma vie 
pour te rendre plus heureuse. Comment veux-tu, mon bon 
ange, que je t'oublie?... 

« Ci sera pour moi une bien grande consolation que de 
pouvoir t'embrasser en même temps que ta petite mère, .l'ou-
blierai alors toutes mes peines et toutes mes faugues. Elles 
eussent été moins grandes si j'avais pu vous posséder toutes 
1rs deux ici auprès de moi ; mais quand je vous ai quittées, 
je croyais ne m'absenter que pour vingt jours. 

« Adieu, mon enfant chérie ; dans quelques jours je parti-
rai pour aller t'embrasser; mais en attendant, mille baisers 
bien tendres. 

« X... 
« 17 janvier 1854. » 

Voyons maintenant en quels termes s'exprimait Mme X... 
en écrivant à son mari ; si la Jeune Marie remplissait sou-
vent les fonctions de secrétaire pour sa mère, celle-ci écrivait 
cependant : 

« 23 août 1855 
« Mon "cher Benturc, 

• Je TOUS écris à tout hasard, ignorant si votre absence 
doit être courte ou se prolonger. Vous seriez bien aimable de 
m'apporter mon chapeau de paille; si vous le pouvez aussi, 
un pliant... 

« Si vous n'arrivez pas, au moins m'écrirez-vous. Vous ne 
pouvez me laisser daus l'incertitude du bien ou du mal, du 
succès ou de l'insuccès. 

« Marie a tiès bien pris sa leçon de piano aujourd'hui; je 
vous embrasse de tout cœur. 

« Votre dévouée, 
« DELPHINE. » 

M» Le Berquier lit la correspondance de M™8 X..., celle de 
ses frères et sœurs, celle des amis de la maison; il ajoute . Si 
M. X... avait été cet homme brutal et violent do l'articula-
tion, est-ce ainsi qu'on lui aurait parlé ? Est ce à lui qu'on 
aurait témoigné de pareils sentiments ? 

J'arrive au second fuit, et je le déclare, ce n est pas sans 
émotion que je l'aborde, car il me révolte. Savez-vous ce 
im'on a csô écrire dans l'articulation ? Le 13 mai 1858, j'ai 

| dit le douloureux événement qui avait eu lieu ; cette jeun» 
fille, le bonheur de la maison, rendait le dernier soupir dans 
les bras de son père et de sa mère. 11 restait un pieux ex ter-
rible devoir à remplir : il fallait ensevelir les restes de la 
jeune Marie ; seuls, M. et Mme X... voulurent se livrer à tes 
pénibles soins. Et puis, après ce suprême effort, après avoir 
replacé ce corps sur le lit où ne l'attendait, qu'un repos éter-
nel, ils se jetèrent dans les bras l'un de l'autre, éperdus de 
douleur et d'épuisemem. Ecoutez, messieurs, à ce moment 
solennel, ce qu'on fait dire à M. X... : « Après la m.ori de sa 
fille, arrivée le 13 mai 1858, M'"° X... s'étant rendue avwc son 
mari auprès du lit où reposait le corps de son enfant, M. X... 
n'eut point horreur de lui dire : Allons ! du naturel 1 » 

Et vous voulez que je plaide cela? Vous voulez que je fissaf 
à M. X... l'injure de supposer qu'il s'est trouvé un homme 
assez lâche et assez cruel pour insulter une mère en présen-
ce du cadavre de sa fille ! Cette injure, je ne la ferais à per-
sonne, je ne la ferais pas à mon plus grand ennemi. Il est des 
choses possibles ; celle-là ne l'est pas ; ce n'est pas M™» X,., 
qui a écrit cela ; cenx qui ont imaginé cette déplorable scène 
n'ont pas eu d'enfants ; j en att- sterais les pères de famille. 
Après cela, ne devrait-on pas épargner à M. X... le reste de 
ces diffamations ? 

M" Le B -rquier s'attache à démontrer l'invraisemblanae 
des autres faits articulés. Il termine en disant : 

Quant aux sentiments de M. X... pour sa femme, ils n'ojvt 
pas varié ; il la plaint, il déplore sa faiblesse, mais ne saurait 
conserver de tout ceci aucun ressentiment. Dès le premier 
moment de son départ, il lui a écrit, et si l'on veut bien pro-
duire ses lettres, le Cour verra quel a été son langage. Il lui 
a aussi envoyé l'un de ses vieux amis; celui-ci a vu M'"0 X .. 
et lui a écrit à son tour. Permettez-moi, en terminant, de 
vous citer ces quelques lignes d'une de ses lettres : 

« Au milieu de telles circonstances, disait-il, je ne puis 
m'imaginer, même en m'y prêtant autant que possible, moi 
qui ai été témoin des premiers moments de votre heureuse 
union, de la naissance de votre fille chérie, du désespoir que 
sa fin prématurée fit éclater et qui dure toujours pour tous 
deux, enfin des huit dernières années que vous v nez de pas-
ser à Paris; je ne puis, dis-je, me persuader que votre retour 
là où vous devriez être encore, auprès d'un mari souffrant, 
soit impossible pour vous, madame, alors que rien ne néces-
site une réconciliation, puisque votre mari n'a eu aucune al-
tercation avec vous, et qu'en l'absence d'un conflit la réconci-
liation est superflue... » 

Me Marie, avocat de M"10 X..., a pris la parole en ces 
termes • 

Je ne viens pas prétendra que M. X... ne soit pas un hom-
me distingué, instruit, et du meilleur monde, le reconnais, 
volontiers qu'il existe dans sa personne et dans ses manières 
quelque chose qui attire et séduit au premier abord. Il a !ft 
langage fleuri et facile, le ton caressant, et je comprends à; 
merveille l'espèce de fascination qu'il sait exercer sur ceux 
qu'il approche et qu'il veut séduire. Je n'entends pas soute-
nir non plus qu'il n'ait pas aimé tendrement sa fille. Qui donc 
ne l'aurait aimée cette gracieuse enfant? Est ce sa mèi*e, qui 
chaque jour la pleure encore ? Non, tout cela est bien loi.o. de 
ma pensée et n'est pas le procès. 

Ce que je viens dire, c'est qu'il existe en M. X... deux 
hommes qui n'ont entre eux aucune ressemblance. Il y a 
l'homme poli, bien élevé, le diplomate, l'administrateur ha-
bile, soit; mais il y a aussi, et c'est là que je cesse d'être 
d'accord avec mon honorable adversaire, il y a l'homme 
irascible, violent, querelleur, emporté; il y a le despote enfin, 
et celui-là ce n'est pas au dehors qu'il se laisse voir, dans les 
salons, dans le monde; c'est dans la vie intérieure, dans les 
rapports de tous les jours, dans ces occasions si nombreuses 
de la vie commune où un mari peut être ou n'être pas préve-
nant, digne et convenable vis-à-vis de sa femme. 

Cela une fois bien entendu, il n'est pas difficile, ce me sem-
ble, de retrouver ce dernier personnage daus les faits de la 
cause. Dans quels termes s'engag.) le débat? Nous ne deman-
dons pas à la Cour de prononcer une séparation sur les faits 
articulés, nous demandons à être admis à faire la preuve de 
ces faits. S'ils sont pertinents et admissibles, et cela n'e;!t pas 
douteux, pouvez vous en rejeter ta preuve? Pouv z vous .re-
pousser la lumière quand elle n'a qu'à éclater? Sans doute, 
le caracière de M. X... n'a pas toujours et.: aussi détestable; 
les premières années de son mariage ont été assez heureuses. 
Il paraît qu'alors il dissimulait la violence de ce caracière à 
laquelle peut-être aussi rien ne venait donner un alini mt. 
En 18'i3, M. X... sortit une première fois de la carrière admi-
nistrative, et dans les loisirs et le désœuvrement, on vit se 
révéler cette nature irascible et acariâtre. A cela il ajoutait 
un grain de jalousie, et dès lors Mm» X... comprit toutes les 
douleurs qui lui étaient réservées. 

De plus, la vanité et l'orgueil chez lui sontsans borni s; sous 
l'influeuce de ces sentiments sans doute, il avait annoncé 
dans son contrat de mariage une fortune qu'il ne possédait 
pas, et qui était largement entamée; cette foriune elle mê-
me, au bout de quelques années, il devait entièrement la 
perdre. 

Il s'était jeté dans des travaux agricoles, dans des entrepri-
ses d'irrigation qui ont fait naître entre lui et sis frères de 
graves et nombreuses contestations; on a plaidé pendant de 
nombreuses années, après lesquelles Mmo X... a dû se résou-
dre à demander une séparation de biens, qu'elle a obtenue. 
G. tte mesure irrita profondément M. X...; il vit là une at-
teinte à ses droits, .à la puissance maritale, comme il le di-
sait. 

Vous dire les persécutions qu'il a fait endurer à sa femme à 
l'occasion de cette séparation et de ses conséquences, lès re-
proches sanglants qu'il lui adressait à tout propos, cela n'est 
guère possible. Sur ce point, nous articulons des faits dont 
la précision et la pertinence sont manifest?s. Un jour, par • 
exemple, une vente de foins va sa faire devant le notaire de 
la localité; il faut de toute nécessité énoncer dans les actîs 
que M. X... est séparé de biens ; cela le met en fureur, il 
s'emporie contre sa femme et va jusqu'à lui dire qu'elle avait 
causé la mort de sa fille. Une autre fois, parce qu i Mm0 X... . 
ne veut pas racheter une propriété qu'il tient à conserver, il 
renouvelle l'outrage et présente la mort de sa fille comme 
le châtiment mérité de cette malheureuse femme. 

Faut-il s'arrêter aux autres faits et en démontrer la perti-
nence ? Il doit suffire évidemment da vous en donner lec-
ture. Je sais bien qu'on se rejette sur la correspondance,mais 
les premiers jugps ont répondu à l'objection. La correspoa-
daace ! elle ne fait point obstacle à l'enquête. Vous vous en 
servirez plus tard, et c'est alors seulement que l'enquête au-
ra parlé que l'on verra la valeur de ces lettres, trop vagues 
pour arrêter les investigations de la justice au seuil mèms du 
procès. 

On a osé soutenir que Mm« X... était courbée sous la détec-
table inffuence do sa famille ; que sa volonté n'était pour rien 
ou pour très peu de chose dans ce procès, et qu'il fallait en 
faire remonter l'inspiration à son entourage. Si M'" X... était 
tenue dans l'isolement, si elle n'avait pas été en communi-
cation avec ses conseils dans cette affaire, je comprendrais à 
la rigueur l'allégation. Mais ici je puis affirmer que la volonté 
d », M,ne X... est raisonnèe, très t rino et très réfléchie, et si la 
Cour pouvait en douter, je ferais passer sous ses yeux un 
mémoire que voici, écrit en entier de la main de Mmc X..., eî 
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où elle rappelle toutes les pbases'de' sa>ie,'toutes les amertu-
mes qu'elle a subies, toutes les violences de langage dont elle 
a été l'objet de la part de son mari, et après cela, la Cour ver-
rait si ce n'est pas avec une froide résolution que M""> X... 
s'adresse à la justice. Mon adversaire vous disait que la scène 
du 13 mai 1858 était une scène impossible ; que M'"6 X... n'a-
vait pas écrit cela, et faisait allusion à ses frères, qui sont cé 
?,ibataires; il affirmait avec énergie que ceux qui avaient écrit 
cela n'avaient pas eu d'enfants. Mais, tenez, voici cette scène 
tout entière décrite de la main de Mme X..., et c'est évidem-
ment là qu'elle a été empruntée par l'articulation. On a beau 
dire que c'est impossible; plus on insiste à cet égard, et plus 
ia pertinence est démontrée. 

Quant aux attaques que l'on a dirigées contre les membres ho-
norables de la famille de M"'eX..., elles n'ont pas déraison d'ê-
tre. Dansles affaires de es genre, il est des rôles qui semblent 
réservés auxbelles-mères : à ellestoutes les malédictions, àel-
les toutes les fautes.Mais ici, quels sont les plus proches parents 
de Mm« X... qui lui viennent en aide? Ce sont des frères, des 
sœurs, plus riches qu'elle, plus âgés qu'elle. Que peuvent-ils 
convoiter? Us ont éié témoins de ses souffrances; ils ont vu 
son désespoir et ses larmes; et lorsqu'elle a eu besoin de leur 
protection, ils sont venus à son secours. Voilà tout, et cela 
ne méritait pas tant de blâme, ce me semble. Ils ont accom-
pli un devoir, leur conscience est tranquille, et ils se préoc-
cupent peu de ces vaines accusations. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat 
général Sallé, a rejeté la demande de Mme X... par un arrêt 
ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant que les excès et injures dont se plaint la 

femme X... sont dès à présent démentis parles témoignages 
d'affection contenus dans ses lettres à des époques contem-
poraines; ' „. ' '' 

« Considérant d'ailleurs que les derniers sévices allégués 
ont été suivis d'une cohabitation paisible et continue de plus 
de quinze mois, et qu'il en résulte que les torts qui pouvaient 
être imputés au mari n'ont jamais eu la gravité^ nécessaire 
pour rendre la vie commune impossible entre les époux; 

« Considérant qu'en l'état il n'y avait lieu d'autoriser la 
femme X.., à faire la preuve des faits par elle articulés, 

« Infirme; 
« Déclare la femme X... mal fondée dans sa demande, l'en 

déboute, et la condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Hermé. 

Audience du 18 août. 

ASSURANCE SUR FACULTÉS. — MARCHANDISE SUSCEPTIBLE DE 
SE DÉTÉRIORER PAR ELLE-MÊME. BLÉS. — CHARAN-
ÇONS. '— VICE PROPRE. PRÉSOMPTION. — EXPERTISE. 

I. Il est de principe général, en matière d'assurances mari-
times, que l'acarie est présumée venir de la chose assurée 
lorjque cetti chose est de nature à se gâter st à périr par 
elle-même ; et celte présomption doit subsister tant qu'une 
autre cause de destruction n'est pas constatée jusqu'à la 
dernière évidence. 

II. Spécialement, il y a lieu d'attribuer au vice propre les 
avaries occasionnées à un chargement de blés par le déve-
loppement des charançons, alors même qu'il aurait éprou-
vé quelques fortunes de mer. El les Tribunaux peuvent le 
décider ainsi, nonobstant une expertise attribuant les 
avaries et le développement des charançons à la fortune 
de mer. 
MM. Marty et Parazols, de Bayonne, avaient fait assurer 

sur diverses places un chargement de blés prisjà Marseille, 
par le navire Avenir, capitaine Hénon, en destination de 
Brest. Suivant police arrêtée au Havre, les compagnies 
l'Aquitaine, l'Abeille, la Providentia et le Triton assurè-
rent 40,000 fr. sur ce chargement. Dans sa traversée, le 
navire éprouva quelques avaries, et, à son arrivée à 
Brest, un expert fut nommé par le Tribunal de commerce 
pour vérifierai'état du chargement et indiquer la cause, la 
nature et l'importance des avaries dont il était atteint. Cet 
expert constata que l'eau avait pénétré dans la cale, indi-
qua que, suivant le journal de bord, le navire s'était trou-
vé engagé, et trouva dans le blé, dont une partie était 
pourrie, des vers et une grande quantité de charançons ; 
il attribua toutes ces avaries à la fortune de mer. 

Un règlement d'avaries fut établi par les assurés. Les 
assureurs de Bordeaux,Nantes et Saint-Malo s'exécutèrent 
sans difficulté ; mais les assureurs du Havre refusèrent de 
rembourser leur quote-part des avaries ; ils prétendirent, 
en s'appuyant sur des certificats obtenus par eux sur la 
place du Havre, que les avaries étaient dues au vice pro 
pre de la marchandise, et nullement à la fortune de mer, 
parce que, d'après ces certificats, l'eau de mer, au lieu 
de produire les vers et les charançons, aurait pour effet 
de les détruire. 
[S; Les assurés les ont dès lors assignés en remboursement 
devant le Tribunal, produisant des certificats obtenus sur 
la place de Marseille, desquels il résultait que les avaries 
étaient dues à la fortune de mer, et que les dégâts causés 
par les charançons à la suite de fortunes de mer et dans 
la traversée, étaient considérés, dans la pratique générale, 
non comme résultat d'un vice propre, mais comme la 
suite de la fortune de mer, le charançon se développant 
sous l'influence de réchauffement produit par les infiltra-
tions de l'eau de mer dans la cale. Les assurés s'ap-
puyaient, en outre, sur la jurisprudence du Tribunal de 
commerce de Marseille et sur celle de la Cour d'Aix, qui 
décident que ces sortes d'avaries, lorsque le blé a été 
chargé en bon état et qu'il est justifié de fortunes de mer, 
doivent être à la charge des assureurs. 

Sur l'action de MM . Marty et Parazols, les assureurs 
ont, à l'occasion de Mémoires publiés tant avant que pen 
dant le procès, formé une demande en 5,000 fr. de dom-
mages intérêts. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Sur l'action intentée par Marty et Parazols aux compa-
gnies d'assurances l'Aquitaine, l.Aballe, la Providantia et le 
Triton ; 

« Aitendu qu'écartant tout d'abord de la cause les questions 
de personnes, jetées si inutilement dans le débat, ainsi que 
les faits regretiables dont une autre juridiction a fait justice, 
et qu'il eût été plus convenable de ne pas reproduire; 

« Le Tribunal établira, d'une part, que les obligations et 
les droits respectifs des parties sont réglés par la loi et par 
les conventions qu'elles ont faites; 

« Et de l'autre, que l'assurance dont il s'agit avait pour 
élément un chargement de blé, c'est-à-dire une marchandise 
d'une conservation difficile et susceptible de se détériorer par 
elle-même; 

« D'où résulte, pour les assurés, l'indispensable nécessité 
d'apporter la pn uve que l'avarie dont ils excipent est due 
exclusivement à des lonunes de mer, seuls risques garantis 
parles assureurs, et n'a pu être provoquée par une cause in 
hérente à la marchandise ; 

« Qu'il est, en effet, de principe général que l'avarie est 
présumée venir de la chose assurée lorsque, cette chose est 
de nature à se gâter et à périr par elle-même ; donc cette 
présomption doit subsister tant qu'une autre cause de "des 
truction n'est pas constatée jusqu'à la dernière évidence; 

■ Que la seule possibilité que la mer n'a pu occasionner la 
perte suffit pour jeter du doute sur la cause du sinistre, et 
qu'alors c'est à l'assuré qu'il incombe de dissiper ce doute, 
non pas par des conjpclures, mais par des preuves évidentes 
et irrévocables ; que telle est, en effet, la doctrine , enseignée 
par tous les auteurs qui ont écrit sur la matière; 

«Attendu-que du rapport de mer du capitaine Hénon, 
commandant le navire Avenir, et affirmé par les hommes de 
son équipage, il résulle que, parti de Marseille le 17 octobre 
1861, avec un chargement de blé des'iné pour Brest, il navi-
gua sans événement remarquable jusqu'au 12 novembre ; 

« Que ce jour-là, le temps, devenu très mauvais, l'obligea 
à fuir sous une voiiure forcée; le navire, constamment,sub-^ 
mergé, fatiguait beaucoup et faisait de l'eau, qui fut pompée"' 
avec grand soin ; que, après des vents contraires qui durè-
rent jusqu'au 21, il prit connaissance d'Ouessant, et entra le 
môme jour à Brest, où son déchargement, commencé seule-
ment le 29 novembre, ne s'est terminé que le 13 décembre, 
alors que la mise à terre était commandée par la plus impé-
rieuse nécessité ; 

Attendu que l'expert nommé par l'autorité compétente, 
pour constater les avaries et en déterminer les causes, et dont 
le rapport sert de base à l'action des assurés, s'est laissé en-
traîner à de graves erreurs, aussi bien dans les faits qu'il 
relate, que dans les appréciations auxquelles il se livre; 

« Qu'ainsi c'est le 12, et non le 13 et le 14, que le mauvais 
temps a eu lieu ; 

« Que le navire ne s'est pas (rouvé engagé ; qu'en effet, le, 
silence gardé par le capitaine sur un événement aussi grave 
prouve incontestablement qu'il n'a pas eu lieu ; 

« Que sans attribuer à ces inexactitudes une importance 
qu'elles n'ont pas, il est impossible de ne pas reconnaître ce-
pendant qu'elles accusent au moins un grand défaut d'atten-
tion ; 

Que, d'un autre côté, ce même expert, après avoir re-
connu qu'une quantité de 19,000 kilogrammes était toutï 
fait impropre à la panification, évalue à 16 pour 100 la dété-
rioration qu'aurait subie le reste du chargement, par suite de 
la grande quantité de vers et de charançons qu'il y a remai-
quée, et dont la présence devrait être attribuée à i'échauflt-
ment occasionné par les avaries éprouvées ; 

« Que l'eau de mer ait pour effet, comme l'affirment ies as-
sureurs, d'anéantir le principe destructeur renfermé dans te 
grain de blé ; que des infiltrations par le pont du navire pus-
sent, comme dans l'espèce, avarier la couche supérieure lu 
chargement dans laquelle elles pénètrent, on le comprend 
sans peine; qu'elles pnissent, cependant, dans un espace de 
temps aussi court, réduire cette partie atteinte à l'état de 
pourriture, c'est là un fait que l'on peut contester ; mais {lie 
ces infiltrations, qui n'ont pas atteint la couche inférieire, 
puissent cependant y développer, par leur absence, le gemie 
des vers et des charançons, c'est ce que repoussent tout à la 
fois l'expérience et la raison; qu'en effet, cette opinion isolée 
et purement conjecturale d'un expert se trouve réfutée delà 
manière la plus formelle et la plus victorieuse par les attes-
tations des nombreuses et honorables maisons de la place 
dont les chefs ont acquis dans le commerce et l'importation 
des céréales une expérience qui donne à leur opinion une 
incontestable autorité ; 

« Qu9 vainement ou prétend que les avaries auraient eu 
pour effet de développer le germe des charançons dans Im-
partie intacte du chargement, mais que cette suppositior. 
toute gratuite tombe devant ce double fait que cet insecte 
naît et se multiplie avec une incroyable rapidité, aussi bien 
dans les magasins parfaitement secs et aérés que dans ceua 
qui ne le sont pas, et que dans les nombreux cas d'avaries 
éprouvées par les navires qui ont importé tant de blé au 
Havre depuis le mois d'octobre 1861, aucune trace de vers ni 
de charançons n'a été remarquée ; 

« Qu'il faut donc reconnaître, parce que c'est l'évidence 
même, que la détérioration sur laquelle se fondent les assu-
rés, provient non de l'élévation de la température de la cale, 
non de l'influence qu'auraient exercée les avaries éprouvées 
sur la partie saine du chargement, mais d'un vice propre qiji 
s'est développé naturellement ou de la présence de quelques 
charançons inaperçus au moment de la "mise à bord, les-
quels, en se multipliant à l'infini pendant la traversée, ont 
produit dans le chargement des désordres étrangers par leur 
origine aux fortunes de mer, et ne pouvant par conséquent 
engager la responsabilité des assureurs ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 323 du Code de pro-
cédure, les juges ne sont pas astreints à suivre l'avis des ex-
perts, si leur conviction s'y oppose ; 

« Attendu que les assurés ne produisent ni le certificat 
constatant le bon arrimage du navire l'Avenir, ni le compte 
de vente du blé avarié ; 

« Qu'il ne suffit pas d'affirmer, comme ils l'ont fait, que le 
produit de cette vente n'a pas couvert les frais, qu'il faudrait 
encore le justifier; 

« Attendu que les 2,170 kilogrammes trouvés en moins au 
débarquement, soit qu'on les considère comme un déficit de 
route ou comme engageant la responsabilité du capitaine, ne 
peuvent, dans l'un comme l'autre cas, être mis à la charge 
de l'assurance ; 

« Attendu crue la perte des 19,000 kilog. de blé avarié, en 
admettant même qu'ils n'aient rien produit, n'atteint pas la 
franchise de 10 pour 100 stipulée en faveur des assureurs ; 

« Attendu, enfin, qu'un autre Tribunal ayant statué tant 
sur les dommages-intérêts demandés que sur la suppression 
du Mémoire publié à Paris le 20 mai dernier, pour Auguste 
Morel, il n'y a pas lieu de s'en occuper ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal reçoit les compagnies d'asurance l'Aquitaine, 

l'Abeille, la Providentia et le Triton reconventionnellemem 
demanderesses, joint la demande reconventionnelle, et sta-
tuant sur le tout en premier ressort, juge les parties non re-
cevables et mal fondées dans leurs demandés respectives, les 
en déboute, et condamne Marty et Parazols aux dépens. » 

(Plaidants : M" Guerrand pour MM. Marty et Parazols, 
et M" Crémieux ( du barreau de Paris ) pour les compa-
gnies d'assurances. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

(Correspondanceparticulière àe\aGazette des Tribunaux.) 
Présidence de M. de Lamirande. 

Audience du 19 août. 

FAUX. 

De l'acte d'accusation résultent les faits suivants : 

«Germain-Faustin Leblois était depuis six ans employé 
en qualité de commis comptable à la recette générale de 
la Haute-Vienne. Bien qu'il eût déserté la maison pater-
nelle, il avait des ressources très suffisantes pour sa con-
dition, ses appointemeuts s'élevaient à la somme de 
1,500 fr., et, de plus, il se procurait quelques bénéfices 
en faisant les recouvremeuts d'un négociant de Paris, 
nommé Jules Descrivaux. Mais il avait contracté des ha-
bitude vicieuses : débauché et dissipateur, fréquentant 
avec une désespérante assiduité les maisons de prostitu-
tion, et d'une prodigalité désordonnée pour les femmes 
qu'il y recherchait, il contracta de nombreuses deltes. 
Déjà il n'était pas exact dans ses envois de fonds au sieur 
Descrivaux. Il lui faisait des règlements qui n'étaient pas 
payés à leur échéance, et, au mois de mai 1862, il était 
à découvert vis-à-vis de son correspondant de plus de 
600 fr. Enfin, ses dettes s'aecroissant avec ses désordres 
il en vint à fabriquer coup sur coup des faux nombreux 
et considérables. 

« Il est dans les attributions des receveurs-généraux 
des finances de tirer des mandats sur la caisse centrale du 
Trésor public, et ces mandats, qui affectent la forme des 
lettres de change, peuvent être adressés, suivant les be-
soins du service, aux receveurs-généraux des autres dé-
partements, qui les reçoivent et les escomptent. Tous les 
dix jours les recettes générales transmettent à la cai» e 
centrale un avis qui mentionne les dates, les échéances, 
les numéros et les valeurs des mandats émis. En outre, 
les receveurs-généraux sont en compte avec l'administra-
tion des Quinze-Vingts, à Paris; ils reçoivent, des maires 
de diverses communes, les pièces justificatives des dépen-
ses occasionnées par les aveugles secourus, et l'adminis-
tration de l'hospice paye à présentation les mandats qui 
lui sont adressés par les receties générales. Enfin, il est 
de règle que les mandats fournis par les receveurs géné-
raux, soit sur leurs collègues des autres elépartements, 

/ soit sur radmiuistration de l'hospice des Quinze-Vingts, 

scient précédés d'une lettre de recommandation. 
Faustin Leblois avait à sa disposition les pièces justifi-

catives des dépenses dont il était chargé de passer écri-
ture; il avait sous sa main un registre à souche des man-
dits tirés sur la caisse centrale; les imprimés et les lettres 
àtête, qui étaient destinés à la correspondance officielle, 
éaient devant lui, en cas d'absence ou d'empêchement 
ds M. le receveur-général; les signatures étaient don-
rées par le sieur Redarie, fondé de pouvoirs, et la griffe 
jortant les mots : « Par procuration de M. Rouher, » res-
lait placée dans les bureaux. Faustin Leblois pouvait 
loucher à tout et abuser de tout. Il n'était pas sans in-
telligence, et il avait une rare audace; il se jeta résolu-
ment dans la voie redoutable où ses passions l'entraî-
naient. 

« Son coup d'essai fut de fabriquer un faux mandat de 
75 fr. sur l'hospice des Quinze-Vingts. Le 31 mars, il 
rencontra un desservant nommé Dnjay, qui allait partir 
pour Paris, et qui lui fit obligeamment l'offre de ses ser-
vices. Saisissant l'occasion, Leblois envoie immédiate-
ment à l'administration des Quinze-Vingts une fausse 
lettre assortie de pièces justificatives, et recommandant 
un mandat de 75 fr. payable à vue, à l'ordre du sieur 
Dujay. Sans désemparer, il fabrique le faux mandat an-
noncé, le revêt de la fausse signature Redarie, par pro-
curation de M. Rouher, et l'expédie à Paris, à l'adresse 
de Dujay. Ce dernier remplit sans défiance la commission 
dont il était chargé ; il se rendit à l'hospice, y recouvra 
le mandat, et fit compte à Leblois do la somme reçue. 

« C'était un premier crime et un premier succès. Deux 
jours après, le 2 avril, Faustin Leblois contrefait deux 
lettres d'avis, au bas desquelles il appose, conformément 
au mode adopté par lui, la fausse signature du fondé de 
pouvoirs Redarie : l'une, qu'il adresse M. le receveur-gé-
néral de 1 Indre, recommande un mandat de 1,000 fr. ; 
l'autre, qu'il expédie à M. le receveur général du Rhône, 
recommande un mandat de 2,000 fr. Cela fait, il ex-
trait subrepticement quelques feuillets du registre à sou-
che, fabrique les faux mandats annoncés, et part pour 
Châteauroux. Le 4 avril, il a la hardiesse de se présenter 
de sa personne à la recette générale de l'Indre, et le cais-
sier trompé par la fausse lettre d'avis que la poste vient 
de lui remettre, escompte le mandat de 1,000 fr. dont 
Leblois oet portour. 

« Ce nouveau crime accompli, et pour en assurer l'im-
punité, il fallait en quelque sorte le régulariser. Il fallait 
aviser la caisse centrale du Trésor public de l'émission des 
deux mandats imaginaires, dont le premier venait d'être 
escompté à la recette générale de l'Indre, et le second 
devait être ultérieurement présenté à la recette générale 
du Rhône. Ici le péril était grand. A Limoges, en effet, la 
rédaction des avis d'émission est dans les attributions de 
l'un des employés de M. Rouher, le sieur Théophile 
Cousty; un autre employé, Redarie fils, est chargé de 
porter la dépêche à la poste. 

« Le 13 avril, le travail de Cousty éfait fait, les émis 
sions de la première dizaine du mois étaient consignées 
dans une lettre déjà signée, déjà enregistrée sur le livre 
des correpondances, prêtes à partir. C'éait le moment que 
Leblois attendait. Ce jour-là était un dimanche, et Reda-
rie fils avait quelque hâte de quitter les bureaux. Leblois 
feignit de se mettre amicalement à sa disposition; il s'en-
gagea à enregistrer lui-même les correspondances et de 
les expédier. Sa proposition agréée, il resta seul. Aussi-
tôt il enlève la lettre d'avis rédigée par Cousty, la fait 
disparaître, et en fabrique une autre, dans laquelle il in-
tercale la mention d'un mandat de 1,000 fr., ordre Le-
blois, valeur reçue de Thévenin, à l'échéance du 1" mai 
C'était bien le faux mandat dont il avait récemment tou-
ché le montant à la recette générale de l'Indre. 

11 ne pouvait sans plus attendre mentionner sur la 
même lettre le mandat qu'il destinait à la recette générale 
du Rhône; soit précipitation ou imprévoyance, soit par 
suite d'un calcul inexplitmé, il négligea de le faire. 

« Le voyage de Leblois à Châteauroux était demeuré 
caché ; un voyagé à Lyon était plus long et plus malaisé: 
il n'hésita pas davantage. Le 3 mai, il présenta lui-mê-
me à M. le receveur-général du Rhône un faux mandat 
de 2,000 francs, dont l'ordre et l'échéance correspon 
daient au mandat de la même somme annoncée dans la 
fausse lettre du 2 avril précédent; il en touche la valeur 
et signe le récépissé. Puis il rentre à Limoges, et les som-
mes obtenues par ces faux accumulés furent dissipées en 
quelques jours. 

» Cependant Faustin Leblois avait compris que le ter-
rain ne tarderait pas à manquer sous ses pieds. Aussi 
bien M. Rouher, fatigué des irrégularités de sa vie, lui 
avait signifié son intention bien arrêtée de ne pas le con 
server dans ses bureaux au-delà du mois de mai. Dès 
lors, Leblois avait pris, selon toute apparence, la résolu 
tion de fuir à l'étranger. Tout porte à croire que son in 
tentioo était de se rendre à Paris et de gaguer ensuite 
l'Italie ou la Suisse, eu passant par la Savoie. Mais il vou-
lut échelonner par de nouveaux crimes la route qu'il d 
vait suivre. 

« Dans ce but il adressa, le 29 avril, au directeur de 
l'hospice des Quinze-Vingts une lettre accompagnée de 
pièces justificatives, et recommandant un prétendu man-
dat de 75 francs, payable à présentation; il prit soin de 
fabriquer par avance ce mandat, et il le conserva dans 
son portefeuille pour en user à l'occasion. 

« Le 1er mai il adressa à la recette générale de la Sa-
voie une fausse lettre, qui avisait de l'envoi ultérieur d'un 
mandat de 2,000 francs à l'échéance du 1er juin. 

« Enfin, il fabrique une lettre delà même nature, ayant 
encore pour objet de recommander au bon accueil de M 
le receveur-général du Jura un mandat de 1,000 francs 
à la môme échéance du 1" juin. 

« Sur ces entrefaites, M. le directeur des Caisses cen-
trales, éclairé par le désaccord des écritures, refusa de 
rembourser le mandat de 2,000 francs, que M. le rece-
veur général du Rbôneavait déjà payé. L'éveil fut donné : 
les soupçons ne pouvaient s'égarer, et la justice se trans-
porta inopinément au domicile de Leblois. Celui-ci fut 
surpris dans tout le désordre de ses habitudes. 

« Il était trop intelligent pour tenter un système de dé-
négations impossibles à soutenir; à mesure que les fausses 
pièces dont il était l'auteur lui furent représentées , il 
sa résigna à faire les plus complets aveux. 

« En e;onséquence Faustin Leblois est accusé d'avoir 
fabriqué frauduleusement des mandats attribués à M. le 
receveur-général de la Haute-Vienne, comme tirés par lui 
sur la trésorerie de l'hospice des Quinze-Vingts ou autres 
caisses, et d'y avoir apposé la fausse signature du fondé 
de pouvoirs; ou d'avoir fait usage de faux mandats, sachant 
qn'ils étaient faux, etc. » 

Le jury avait à répondre à vingt-deux chefs d'accusa-
tion. 

Après avoir entendu les charges développées avec sa 
lucidité et sa facilité habituelles parM. de Lamarsonnière 
premier avocat-général, la défense pleine d'énergie et de 
feu présentée par M* Bissaud, et le résumé impartial de 
H. te président, les jurés sont entrés dans la salle des 
délibérations, et en ont rapporté uu verdict de culpabilité 
mitigé par l'admission de circonstances atténuantes. 

" L'accusé a conservé pendant les débats une tenue em-
preinte de tristesse et de repentir, et c'est en pleurant 
amèrement qu'il s'est entendu condamner à trois aus de 
prison. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Baudrier. 

Audience du \ septembre. 

TENTATIVE D ASSASSINAT ET DE VOL NOCTURNE A 

g SUR LA VOIE PUBLIQUE. 

Suivant un proverbe populaire, rien ne resservi 
un honnête homme qu'un fripon. Cette assert! 

vraie, est justifiée par l'extérieur de pln! 

à l'audience de ce jour devant 

un 
ou moins 

ui comparait 
d'assises. 

Vêtu d'une redingote noire, d'un pantalon de 
foncée, chaussé de bottines vernies, le nommé Pie COu'e|ï 
rin, inspirerait presque la confiance et peut-être 
par son extérieur convenable, si l'on n'entendaVnt*H 
greffier donner lecture de l'acte d'accusation en sr ' ls 

quel cet individu est traduit devant le jury. Voici' ^ 
fet les faits qui lui sont reprochés : ' 1 ea ^ 

« Le 19 mars dernier, Jean-Marie Gérard e»it-

',jJe'Vate^ 
avec sa cbarreltti, sur le. devant j1 F 

dit fechâii 

1rs, 

sfer 
î"«K 

à Lozanne-d'Azergues, revenait de Lyon, entre 
huit heures du soir, avec sa charrette^ su' ' 
aquelle il était assis, quand, arrivé au lieu 
gnier, au territoire de Charbonnières et sur la route 
riale n* 7, il fut brusquement abordé par un individ ""^ 
d'un paletot et couvert d'un chapeau à forme bass"^'" 
le somma de lui remettre sa bourse. e' V 

« Gérard ayant répondu à cette interpellation n 
coup porté avec le manche de son fouet, l'inconn ^ 
sur lui, presque à bout portant, un coup de pistolV^ 
brisa sa pipe, sans le blesser lui-même; un second • 
goureux coup de fouet riposta à cette attaque, ]j 
seur, sérieusement atteint cette fois à la tête' s'' 

Brigand ! tu m'as fait mal !... mais tu es mortto » 
« môme. » Au même instant, Gérard le vit diriger su i 
le canon d'un deuxième pistolet, dont il put éviter N-
charge en se retirant vivement derrière les ridelles l 
voiture. Le malfaiteur, s'apercevant qu'il avait m% 

manqué sa victime, prit aussitôt la fuite, inutilei!* 
poursuivi par elle jusqu'à une certaine distance. Le/' 
ble coup de feu essuyé par Gérard avait été entend/*' 
plusieurs témoins, qui virent peu de temps après cef 
lavie)er '«'ndreau pas de course ses chevaux e~ 
Pars* èagi ^e songea néanmoins, en' ce moment, à 
la cause de ces détonations et ue ceue mue prL, 
Parvenu seul jusqu'à l'auberge dite du Marcourant, sîr'j 
territoire de Dardilly, Gérard s'empressa de dénoncer ai I 
maire de cette commune l'attaque à main armée à la,r 
quelle il venait d'échapper. Mais sa déclaration, bien» 
faite sous l'empire d'une émotion qui aurait dû sufc 
pour en démontrer la sincérité, ne donna lieu, niaiy 
reusement, à aucune recherche immédiate. 

« Pendant la même soirée, vers les neuf heures, les» 
riés Viannay père et fils, propriétaires à Dardilly, ai» 
dirent avec surprise les aboiements d'un chien qui sem. 
blait leur annoncer la présence d'un étranger dans lest 
pendances de leur habitation. Après quelques recherî 
inutiles, ils se bornèrent à déplacer une échelle adossées 
leur fenil. 

a Mais le lendemain matin, Viannay fils vit sortir des 
cour attenant à ce fenil un inconnu qui, à son aspect,ss 
loigna précipitamment sans répondre aux nombre», 
interpellations du fils Viannay. On s'explique alors la» 
aboiements du chien de garde, en reconnaissant que s, 
individu avait passé la nuit dans le fenil, d'où l'absei 
de l'échelle l'avait contraint de sortir en s'élançantjustiiij 
terre et en laissant les empreintes de sa chaussure proltj 
dément imprimées dans le sol. Ces empreintes furent» 
gneusement examinées par les sieurs Viannay, qui expia-
rèrent, en outre, la clôture de leur habitation, y Mi-
tèrent des traces d'escalade, et y trouvèrent trois cMh 
de papier paraissant avoir servi à étancher le sang d'iiK 
blessure peu profonde, mais de date récente. 

« Cette dernière circonstance, et surtout la 
du signalement donné par les Viannay avec celui 
faiteur blessé par Gérard, semblait indiquer que lu» 
nu qui s'était réfugié chez les premiers, pendant la * 
du 19 mars, n'était autre que l'auteur de l'agression « 
mise le même soir sur la route de Charbonnières. l'in-
cident étrange allait bientôt livrer cet homme à laju* 
Pendant la nuit du 25 au 26 mars suivant, vers deux!» 
res du matin, le sieur Bourrin, croeheteur, domicilie 
Lyon, quai do Serin, fut réveillé par des cris de détres 
partant de la rive opposée de la Saône. Il n'hésita Ç 
se rendre à cet appel, et, secondé par un de ses v0 
nommé Bouilloux, il parvint à retirer de l'eau unir* 
du suspendu par ses mains à la berge du bas-port. _ 
qui, trahi par ses forces, paraissait sur le point o« 
submergé. . , 

« Immédiatement transporté à l'Ecole véterinaiR, » 

homme, après avoir reçu les secours nécessaires, lo 
terrogé sur son nom, sur son domicile, ainsi Ve f l 
circonstances de l'accident qui avait failli lui* | 
vie. Les répugnances visibles que lui causaient 
tigatitms légitimes, les hésitations, les invraisemDw, 
et les contradictions de ses réponses provoquei ■ 
soupçons et les recherches. Cet homme, qui aviï* 
nommer Pierret et être arrivé récemment de Marse»^ 
il exerçait la profession de tailleur d'habits, tu g L 
reconnu pour être le nommé Pierre Guérin, WJ 
furtivement disparu de la Ciotat, où sa résidé 
été fixée, pour venir se réfugier dans les en. 
Lyon, où sa présence avait été constatée dcS1 .^s 
dernier. Ce point important s'est trouvé établi, nw^ 
dénégations mensongères de Pierre Guérin, p».^; 
rations de ses propres parents qui, dorniÇi 
commune de Thurins (Rhône), y avaient, or* # 
que, reçu ses visites et avaient remarqué, pou ^ 
prise, l'état d'aisance dont paraissait jouir 
cinq fois déjà condamné pour vols et sorti 
mois à peine du bagne de Toulon. ani,rc#K 

« Guérin, hors d'état de justifier de re380^*» 
mes ni d'un emploi quelconque de son temps. jM 
trouvé, peu de jours avant le cnmedui» ' ^4 
canton même et dans les environs du Heu « j 
été commis. . vlpntétsfl^ 

« Mais à ces premiers indices devaient meu ^ 
des preuves plus directes e t matérielles de \ ^ 

« Confronté, en effet, avec le voiturier w m 
a été immédiatement et formellement reconnu r y 
me qui l'avait attaqué dans la soirée du/W 
A cette reconnaissance complète et categ 
se joindre celle des sieurs Viannay fjere sejoinareceiieu.es sieuio n»""") r. ntrt! 1t--. 
seulement ont attesté la similitude exisiani 
ternent de Guérin et celui de l'inconnu' re'"?oD, * 
pendant la nuit du 19 au 
minutieusement constaté la part 

1 

20 mars, mais qu 
faite cun'oraJJ^ 

preintes de pas laissées par lé fugitif avec 
l'accusé. j fonvic1'0"*! 

« En présence de pareils éléments: d \ 
rait superflu d'insister sur les 
dictions sans nombre de ce dernier, «""j*»*^ 
1ère dont il s'était obstiné à entourer les ^ ^ 
son arrestation. , our xa^\,^ 

« Vainement encore a-t-il tente, ie j recOo0»5h 
premier interrogatoire, d'échapper au é ̂  
des témoins en se coupant la b*rDG' .,nœu^'hiJ 
qui lui en avait été faite. De parciltef f»;" à^ 
et ne pouvaient avoir d'autre résultai H 

i. -
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, mPDt de sa culpabilité. » 
loilesentl

 ( .n.;e M. le président procède à l'm-
fette Wftï6,5S3 Celui-ci nie avec aplomb tous les 
;

0
U>ire ̂  Pochés. H convient qu'en 1837 il a ete gSi ,ïZs de prison, eu 1846 à trois ans, et 
Ï<"f à < ?ans de travaux forcés. Il explique 

C°L en a J" sa neine, placé sous la surveillance de ^Wpi^^S^'deta-Cfottt, il l'a quittée 
lVlice.-in'y trouvait pas de moyens d'existence suffi 
oa

rce1U''"luà Lvon au mois de mars dernier; il y a 
gots- J 2Jment

f
 dit-il. de son travail; mais il ne peut 

vécu h0llIie. 
faire ^".'T^vouer qu'il navau u «uuu — «» 

,bl'g fnin dans lesquels il se glissait le soir venu. Il 

eD 
qu'.00:U

a
'été'l'objet

:
 . 

•* . i .;.„,.!tii 

nnaitre 

est» 

ni chez qui il a travaillé, ni où il a logé. Il 
,:l n'avait d'autre gîte que les ba-

tesi*^f!fin n'être pâs l'auteur de l'attaque nocturne 
prêter en"'e[ ne pouvoir être reconnu par celui 

q«'oalU1Jiél'objet. quietl8 ^dépositions des témoins, nous remarquons 
P8"!" cieur Gérard , voiturier, qui dépose en ces 

celle du sieur 
WmS ' ars dernier, je m'en retournais de Lyon chez 

Le 1 - 'assis sur le devant de ma voiture, lorsqu'un 
0>oi' jCtarrive vers moi, sur les sept heures du soir, et 
jll(jjvidu an ^ Ly0[)> tu as de i'argent) donne-le-
me(llt :." iieU je lui répondre, je lui f... trois coups de 

L fouet par la figure. Il tire un coup de pistolet Sche de fouet par 
m casse ma pipe qui 

(Rires.) Je crus d'abord que j'avais 
Vose'de'rnieux jj[essé que cela. Il se relance sur 

 ■■— de fouet, alors il me crie : 
me tire un second coup de 

4uelqL6lui redonne un coup rBriSnd!tuesmort!.»etil 

Pis,t0«e suis dit : C'est fini, je suis mort, et j'ai tourné 
■ e aui m'a empêché d'être atteint. Mes chevaux 

latete, ceq ^ et sont partis au grand trot. J'ai alors 
seS0' bas de ma voiture pour arrêter ce malfaiteur; je 
T'Lnrsuivi pendant un moment, mais j'ai pris peur et 

P." monté sur raa voiture. Alors le tremble m'a saisi, 
Jjf^arrivant devant une auberge, j'ai crié : » Je viens 
î'êire assassiné, mais je n'ai point de mal (hilarité géné-

i - » et j'ai raconte ce qui m était arrive. On m a fait 
l e un verre d'eau d'arquebuse pour me remettre. 

M le président i De quel côté le malfaiteur a-t-il pris 
la fuite? — R. ^u co1^ de Charbonnière, à travers 

C'TPCommenté;ait-ilvêtu? ■ H. Il avait une ao 
uaitioi nui» ci uu chapeau bas de forme, u iètait 

"XuTOmmel'accusé; du reste, je le reconnais bien, et je 
l'ai déjà reconnu devant M. le juge d'instruction; seule-
ment la première fois que je l'ai vu, il avait un peu cou* 
pésaWbe. 

P. Comment avez-vous pu distinguer sa tournure et ses 
traits ? h. Oh 1 je l'ai bien fixé, et je l'ai vu surtout à la 
lueur du second coup de pistolet. 

Michel Viannay, propriétaire à Dardilly, dépose : Un 
individu est venu se cacher dans ma grange pendant la 
nuit du 19 mars. Nous n'en savions rien ; mais ayant en-
tendu aboyer le chien, mon fils a enlevé l'échelle qui 
était contre la lenêtre de la grange.. Le lendemain, l'indi-
vidu qui y avait passé la nuit s'est élancé par la croisée 
pour prendre la fuite. Je l'ai vu de loin, il était habillé de 
noir, il avait un petit chapeau. Ses souliers ont laissé leur 
empreinte sur le sol. 

Sur la demande qui lui en est faite, le témoin déclare 
que la tournure et les vêtements de l'accusé lui paraissent 
être ceux de l'individu qu'il a vu s'enfuir. 

Les autres dépositions ont offert un moindre intérêt, 
bien qu'elles aient concouru à préciser les charges qui 
s'élevaient contre l'accusé. 

Uu des codétenus de Guérin dépose que celui-ci lui a 
confié que le 25 mars au soir, s'il est tombé dans la Saône 
et a failli s'y noyer, c'est en y jetant des montres et un 
portefeuille qui pouvaient le compromettre. 

M. Merville, premier avocat-général, a soutenu l'accu-
sation avec son talent habituel. 

M'de Villeneuve, défenseur d'office, a très habilement 
discuté les charges relevées contre son client. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, Gué-
rin a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

Le condamné a entendu sa sentence avec le sang-froid 
d'un homme habitué à de pareilles mésaventures. 

CONSEIL DE GUERRE DE BESANÇON. 

Présidence de M. Muyard de Youglans, colonel de 
gendarmerie. 

REVOLTE A MAIN ARMÉE. 

Des faits regrettables se sont déroulés devant le Conseil 
ne guerre de la 7° division, séant à Besançon, les 29 et 30 
août dernier. 

M- X..., capitaine au 8' de ligne, en garnison à Metz, 
avait été chargé de conduire un détachement fort de 311 
nommes, composé de volontaires pour le Mexique, à 

-le-Saulnier, où ils devaient être incorporés dans le 
w de ligne, désigné pour cette expédition. 

Arrivé à Dôle le 14 juillet par la voie ferrée, ce déta-
chement se mettait en marche le lendemain pour gagner 
,a P?We ville de Sellières, sa première étape. De Dôle à 
«"ères, la route s'était faite dans le plus grand désordre, 
ws soldats entrèrent tumultueusement dans la ville en 

Mitant des chansons obscènes, et ils se précipitèrent 
dî"s les cabarets. 
„ end,ant que le capitaine procédait lui-même à la lon-
^eoperation de la distribution des billets de logement 
vesc °^e' plusieurs hommes s'enivrèrent, et l'effer-
sim°eiS eQ aucrut- Un des plus échauffés par le vin, le 
•2 !f r°y.' s'é'art pris de querelle avec un cabaretier 
caa,'?, u.Paiement de la consommation. Le tapage qu'il 
eoinm iut te' clu'u '**'ut réclamer l'intervention du 
rJe8»rlre de Pollce- Ce magistrat, revêtu des insignes 
le lui 

es Onctions, somma Leroy de se retirer, et celui-ci 
l>£$fondit que par des injures 

8fu(uit 1 « ^°^S a,oime de se saisir au délinquant, qui 
petiteriv•\ u s'éehappa de nouveau, traversa une 

, 'ère, mais put enfui être conduit à la chambre de 
non 

Périeurs, p 

pas sans avoir résisté avec violence aux geu-
4"!1 entraînaient, et outragé plusieurs de ses su-

l'M txmî}} ,Paraîlrait même que, dans la lutte qu'il sou-
Co%ti "rî ■ a8ents 00 l'autorité, il s'était armé de son 
. V«uL,J u menaçait ceux qui l'entouraient. 

^Un -1 i Ures du soir' les rues de Selli,;;reS se trou_ 
ta:rtSii COnjbrées par des groupes nombreux de miti-
/*e^

f
 ,PlaÇe de l'Hôtel-de-Ville, notamment, était oeeu-

"•^onio^nommes qui y exprimaient hautement leur Jutent 
>u 

y 
ement de l'arrestation de Lnroy. L'un d'eux, le 
HUler. 'lit:, you "Br' mterpf Ile le lieutenant Jeaniit-ron, et lui 

* Pas not'16!Savt;z P"s Cl! 1U! va se P ,!-ser si on ne nous 
l^ier r ili camarade. » Sur une n ponse énergique de 

^ Wr
e
 n ™e-Se tUt' mais il se I'eadit austiUÔ'sous 

Bl: r,t a'éiaii r ualJ'taiQe °ù depuis un instant un attroupe-
pris°0nier 11 me' deinaudant à grands cris la liberté du 
^Pitain,, ppop" 1er Rrit la Pai'ole au nom de tous, et l 

■«wias 
ta<lu,-He ils nv .0lns de la réalisation d'une promesse a 
l^ £»2?lPa3 entièrement foi. 

i^*- Le LmùT redoubld et se traduit par des cris for-
U'est lia A! aU. comble; Le juge de paix, qui in-

î ^miumJ"'1 tlUQ Ler°y serait libre daus une heure. 
N êt« i mi5 ,c°urent alors à l'Hôtel-de-Ville, où ils veu-

P*s écouté ; son écharpe dont il est revêtu 

est traitée de guenille, et les cris : « Aux armes ! A bas le 
capitaine ! Nous le jetterons à l'eau I » se font entendre. 
Cent hommes vont chercher leurs fusils,les arment de leur 
baïonnette, puis, reparaissent sur la place , se rangent en 
bataille, brûlent des oapsules, et menacent d'enfoncer les 
portes de l'Hôtel-de-Ville. 

Cette scène, à laquelle la nuit, alors très profonde, prê-
tait un aspect des plus affrayants, devenait inquiétante, 
lorsque survient le capitaine, qui donne l'ordre de mettre 
Leroy en liberté. Ses camarades l'entourent, le portent 
en triomphe, et le calme se rétablit. 

Le lendemain, un groupe, à la tête duquel se trouve 
encore Rouiller, refuse de marcher avec le corps de déta-
chement ; il reste en arrière et s'improvise un drapeau 
avec des mouchoirs rouges. C'est ainsi que les révoltés 
arrivent à Lons-le-Saulnier, où l'énergie des autorités mit 
entièrement fin à ces fâcheux exemples d'insubordina-
tion. 

L'obscurité de la nuit, pendant la soirée du 15 juillet, 
n'avait pas permis de reconnaître tous les meneurs de la 
révolte. Des onze fusiliers mis en prévention, trois furent 
déchargés des poursuites après une première informa-
tion. 

Les nommés Rouillon, Brouillon, Grenada, Toata, Re-
nault, Rouiller, Butin et Leroy comparaissent donc de-
vant le Conseil de guerre, prévenus : 1° les cinq premiers 
de révolte au nombre de plus de huit, et à main armée ; 
2° Rouiller, d'avoir été l'instigateur de la révolte ; 3° Bu-
tin, d'avoir outragé les agents de l'autorité ; 4* Leroy, 
d'avoir outragé ses supérieurs à l'occasion du service. 

Les nommés Renault et Toata ont été déclarés non 
coupables, Rouillon condammé à huit ans de travaux pu-
plics, Brouillon et Grenada à quinze ans de cette peine. 

Tin AGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-
sises de la Seine qui s'ouvriront le mardi 16 du cou-
rant, sous la présidence de M. le conseiller Falconnet : 

Jurés titulaires : MM. Lasalzède, grainetier, route d'Italie, 
9 ter ; Deroide, propriétaire, rue du Commerce, 36 ; Jeannot, 
propriétaire, à Saint-Denis ; Bord, facteur de pianos, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 35; Vigier, avoué, quai Voltaire, 17 ; 
Miller, bibliothécaire au Corps législatif, rue de l'Université, 
128 ; Duf çaux, avocat, à Gentiily ; Bloùet, négociant, rue Ri-
chelieu, ! 0-1 ; Androuet, employé à la Préfecture de la Seine, 
impasse Constantine, 3 ; Drouard, papetier, rue Grange-aux-
Merciers, 51 ; Bernier, propriétaire, rue de Puteaux, 15; 
Poinsot, chimiste, rue d Hauteville, 45 ; Baye, négociant, rue 
Rambuteau, 66 ; Malaizé, notaire, à Montreuil ; Ligois, rentier, 
rue de Puteaux, 15 ; Gouas, pharmacien, Grande-Rue des Ba-
tignolles, 34: Bénard, employé, à Clichy ; Pommier, pro-
priétaire, rue de la Villette, 17; Bouillon, conservateur du 
cimetière, rue des Réservoirs, 2 ; Oudot, marchand linger, 
rue Saint-Jacques, 184 ; Delaroche, homme de lettres, chaus-
sée des Martyrs, 2; Audoiu, rentier, rue Gaillon, 10; Royer, 
propriétaire, boulevard Beaumarchais, 73 ; De Riencourt, 
chambellan, rue Royale, 10; le marquis de Rafelis de Saint-
Sauveur, ancien officier, place du Palais-Bourbon , 6 ; Hardy, 
libraire, rue Lemercier, 13 ; Carillion, mécanicien, rue Nve-
Popincourt, 8 ; Duret, statuaire, quai Voltaire, 25 ; Theuret, 
rentier, rue de la Glacière, 20 ; Mesnard, chef de section à 
l'instruction publique, rue Nve-de-la Pelouse, 7; Huguenier, 
manufacturier, rue de Charenton, 155 ; Brémont, médecin, 
rue des Mathurins, 70 ; Lenain, rentier, rue d'Angoulême,' 
26 ; Barthélémy, propriétaire, à Bondy ; Divry, imprimeur, 
rue Notre-Dame-des-Champs, 49; Bemiannay, propriétaire, 
rue d'Antin, 15. 

Jurés suppléants : MM. Bocquillion, b bliothécaire aux Aris-
et-Métiers, rue Saint-Martin, 292; Seurre, statuaire, rue de 
l'Est, 13 ; Rançon père, marchand de bouteilles, rue de la 
Tournelle, 73; L'Elleu, capitaine retraité, rue de Boulainvil-
liers, 42. 

CHRONÎ&UE 

PARIS, 6 SEPTEMBRE. 

Le nom de Garibaldi a été prononcé aujourd'hui à l'au-
dience du Tribunal correctionnel ; mais, malgré certains 
bruits qui avaient couru la semaine dernière, ce nom ne 
se rapporte en rien à l'homme dont la destinée fixe en ce 
moment l'attention de l'Europe. C'est une petite fille de 
huit ans qui porte ce nom ; elle est née à Gênes en mai 
1854 ; elle est fille naturelle de Jacques Garibaldi, né à 
San-Buggetto (Italie), décédé, etdeMarie-Angela Sconnio, 
née à Carasco (Italie), laquelle, venue à Paris, s'est mariée 
en novembre 1861, dans le 11e arrondissement, à Tasse-
ghini (Louis), de Bedonia (Italie), journalier, demeurant 
rue Sainte Marguerite Saint-Antoine, 36. 

La jeune Marie Garibaldi était traduite devant le Tri-
bunal, sous la prévention de mendicité. 

Aux interpellations de M. le président, elle a répondu, 
en versant d'abondantes larmes, qu'elle n'avait pas men-
dié ; que sa mère étant malade, elle avait eu l'idée d'aller 
chanter dans les cours des maisons riches, et qu'elle avait 
été arrêtée au moment où un monsieur lui donnait un 
sou. 

M. le 'président : Déjà, en janvier dernier, vous avez 
été arrêtée pour avoir mendié. 

Marie : Je vendais des fleurs. 
Un agent de police dépose que le 18 juillet dernier il a 

arrêté l'enfant qui tendait la main aux passants. 
La mère de Marie, qui porte dans ses bras un enfant 

de quelques mois, vient la réclamer. 
M. le président lui reproche d'envoyer mendier sa fille, 

reproche qu'elle repousse dans un langage moitié fran-
çais, moitié italien, et avec une énergie toute méridio-
nale. 

M. le président : Vous êtes étrangère, il faut que vous 
sachiez qu'en France les lois défendent la mendicité; sur 
votre réclamation nous allons vous rendre votre fille, mais 
veillez à ce qu'elle ne recommence pas. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 
Tribunal a renvoyé Marie Garibaldi de la prévention et 
ordonné qu'elle sera remise à sa mère. 

— Une prévention de rébellion envers un agent de l'au-
torité amène Fortuné Baron sur le banc du Tribunal cor-
rectionnel. Il faut lui laisser la responsabilité des explica-
tions qu'il donne au Tribunal pour se justifier. 

— Moi, j'ai dix-neuf ans, pas de plus, et simple cor-
donnier, pas de plus. N'ayant pas l'ostentation de savoir 
écrire à mon frère, qui est sous les drapeaux, à Melun, 
voilà qu'il y a dix-sept jours, juste un dimanche, il me 
tombe dans les bras avec une'permission de trente-six 
heures et la médaille d'Italie. C st moi qu'étais content 
de le montrer aux camaraux, et qu'il nous arrangeait son 
petit Magenta et son petit Solfi-rino comme si qu'on y 
était, pas de plus. Vous pensez bien qu'on ne fait pas tou-
jours jaser un troupier sans lui renouveler la salive. 

M. le président : Nous comprenons ; vous l'avez fait 
trop boire, et vous avez trop bu aussi. 

Fortuné : Voilà positivement le malheur pour moi; pas 
pour lui ; depuis la campagne d'Italie, il me rendrait deux 
litres dans uue journée. 

M. le président : Parlez-nous de la scène qui a eu lieu 
à îa gare de Lyon. 

Fortuné : Oui, monsieur, rien de moins, rien de plus. 
Sa permission de trente-six heures étant tournée en soi' 
xante-douze, il s'agissait de manœuvrer pour esquiver le 
Conseil de guerre. Pour lors, nous allons au chemin de 
fer, il prend sou billet de moitié place, qu'est le prix des 

braves, et nous allons pour entrer dans une salle, mais \ 
voilà qu'un monsieur en casquette me bouscule au point 
que mon frère lui a envoyé un œil de travers ; moi, pour 
pas que mon frère se fâche avec son sabre, je renvoie la 
bouscule à la casquette, pas de plus, et il se trouve qu'on 
m'a arrêté. 

M. le président : L'employé du chemin de fer avait 
raison de vous empêcher d'entrer dans la salle d'attente, 
puisque vous n'aviez pas de billet : c'est sa consigne. 

Fortuné : Au lieu de me bousculer, il pouvait bien me 
parler raison. 

M. le président : Vous ne pouviez l'entendre, puisque 
vous déclarez vous-même que vous l'aviez perdue. 

Fortuné: J'avais un peu de chaleur dans les cheveux, 
nais pas de plus ; une personne qui m'aurait parlé genti-
ment, j'y aurais répondu idem ; ce que je peux vous dire 
de plus vrai, c'est que je me suis fâché pour pas que mon 
frère se fâche, à cause de sa petite permission qu'était 
usée. 

Cette victime de l'amour fraternel a reçu la recompense 
due à son héroïsme ; le Tribunal ne l'a condamné qu'à 
une amende de 25 francs. 

— Droite comme un I, dont elle a l'ampleur ; raide 
cornue une barre de fer, dont elle a la couleur; parée à 
l'égal de l'épouse d'un chien savant, les épaules emman-
chées de longs bras décharnés, les bras terminés par des 
maiis desséchées aux doigts osseux et crochus, telle se 
prétente à la barre du Tribunal correctionnel, sous forme 
de plaignante, la veuve Sauvage, et les regards de fureur 
qu'elle lance sur le prévenu, sa voix creuse et stridente, 
ses gestes rapides et saccadés, ne démentent pas le nom 
qu'elle s'est choisi. 

LÎ prévenu, jeune ouvrier plumassier, est son neveu. 
Invitée par M. le président à faire sa déclaration, la 

veme Sauvage débute ainsi : 
Voilà la récompense d'avoir réchauffé ce serpent tor-

tueui dans mon sein ! A la mort de sa mère, qui était ma 
propie sœur, je me suis rendue en personne à son convoi, 
service et enterrement, et en revenant j'ai payé à cette 
jeune vipère une chopine et du fromage, et voilà qu'il 
s'est insinué dans mon domicile, et m'a dévalisée ni plus 
m moins que pourrait le faire un chef de brigands. 

M. le président : Que veus a-t-il volé ? 
La veuve Sauvage : Est-ce que je sais, moi? Il a bien 

pu voler tout ce qu'il a voulu ; il était à même dans mon 
domicile, à bouche que veux-tu, au milieu de toutes mes 
affaires. 

Le prévenu : Dites donc tout, ma tante, dites donc que 
TOUS m'aviez prié de triiler vos chiffons, de mettre les 
Hancs d'un côté, qui se vendent 15 centimes la livre, les 
couleurs d'un autre côté, qui se vendent 5 centimes, et les 
\ieux papiers d'un troisième côté, qui se vendent [deux 
lards ; alors, dans le tas j'ai trouvé un vieux chiffon 
rouge... I La tante, exaspérée • Un vieux chiffon rouge ? brigand ! 
trj. appelles un vieux chiffon rouge un superbe rideau cra-
moisi, qu'il ne lui manquait que la bordure et la frange ! 
lu fais bien voir ce que tu es, vile canaille ! (Se tournant 
vers le Tribunal :) Il faut le fusiller, il faut le fusiller I II 
r.e mérite pas plus de pitié qu'un chien mort. 

M. le président : Calmez-vous ! Votre langage n'est pas 
convenable devant la justice. 

La tante : Il faut le fusiller, je vous dis ; vous voyez 
bien qu'il déshonore la famille ; c'est que j'en suis de la 
famille, et il n'y a jamais eu de voleurs. 

Le neveu : Je vas vous expliquer la chose, monsieur le 
président. Ma tante, $ui est un peu rat, m'avait permis 
de prendre un petit chiffon rouge pour mettre à ma fenê-
tre, que le soleil y donne en plein le matin et m'empêche 
de dormir. Moi, voyant que le morceau était trop petit, 
j'en ai pris un un peu plus grand, et n'ayant pas voulu le lui 
rendre, elle m'a menacé du commissaire de police. Ayant 
pris la chose en plaisanterie, j'ai gardé le morceau, et 
vous voyez ce que ma tante a fait -. elle m'a fait arrêter 
et veut me faire condamner à la prison. 

La tante, de plus en plus exaspérée : En prison ! cra-
pule! en prison, vil scélérat! ça n'est pas assez pour toi. 
Donnez-moi un pistolet que je le tue! Oh! si j'avais un 
pistolet... joue... feu! tombe donc, charogne! tombe donc, 
p te condamne à mort! 

Il est impossible de rendre l'attitude, le geste, le regard 
qui accompagnent ces dernières paroles ; jamais Camille, 
jamais Médée, jamais les pius célèbres parmi les femmes 
les plus échevelées ne se sont élevées à ce paroxysme de 
fureur. C'est avec bien de la peine que M. le président 
parvient à la calmer el à la décider a retourner à sa place. 

Son courroux est loin d'être apaisé quand elle entend 
prononcer le renvoi de son neveu, l'intention frauduleuse 
n'étant pas suffisamment établie. U faut renoncer à pein-
dre son désappointement; deux gardas sont à peine suf-
fisants pour la décider à quitter la salle d'audience, et 
longtemps après son départ on entend encore ses cris re-
tentir dans le vestibule et jusqu'au bas de l'escalier. 

— Un garçon blanchisseur était chargé par son maître 
de toucher d'une pratique, à Paris, une somme de 75 
francs ; il n'a pas rapporté celte somme, et il comparaît 
devant le Tribunal correctionnel sous la prévontion d'a-
bus de confiance. 

Le prévenu prétend que, après avoir touché les 75 fr. 
il les a perdus dans le trajet de Paris à Boulogne. Il ajoute 
que, pendant quatre jours, il les a cherchés inutilement. 

Le patron : Cherchés n'est pas le mot, c'est plutôt bus 
qu'il faudrait dire. 

M. te président : Ainsi, vous pensez [qu'il n'a pas per-
du votre argent, mais qu'il l'a volé. 

Le patron : Volé, ça serait trop fort, il l'a coulé. 
M. le président : S'il avait perdu votre argent, il n'au-

rait pas àliendu quatre jours avant de vous le dire, car il 
parait que ce n'est que le soir du quatrième jour qu'il est 
allé chez vous vous instruire de cette perte. 

Le patron : C'est bien ce qui m'a fait penser qu'il n'a-
vait pas perdu mou argent tout d'un bloc. 

M. le président : Et, selon vous, comment l'aurait-il 
perdu? 

Le patron : Par pièces et morceaux; un peu ici, un peu 
là, chez tous les marchands de vin, avec l'un, avec l'au-
tre, même de tous les sexes, entre autres Mme Maurice. 

M. le président : Qu'est-ce Mmt Maurice? 
Le prévenu, avec une certaine dignité : M"" Maurice, 

c'est censé ma belle-mère à venir. 
M. te président au prévenu : Est-il vrai que vous ayez 

dépensé une partie de l'argent de votre patron avec cette 
femme ? 

Le prévenu : Si je lui ai offert une goutte, c est tout le 
bout du monde ; Mme Maurice n'en accepterait pas da-
veutage. 

M. le président, au patron : Le prévenu était depuis 
longtemrs à votre service ; vous êtes-vous aperçu qu'il 
vous ait dérobé quelque chose ? 

Le patron : Jamais rien, mais nous connaissant jusqu'à 
nous tutoyer, je n'étais pas sans savoir son petit faible 
pour la boisson. Aussi, eu l'envoyant à Paris toucher mes 
75 fr„ je lui dis : <t Surtout ne va" pas boire, prends la voi-
ture, et quand tu pa-seras devant lesmarcliandsde vin, bou-
che-toi les veux et fais une p ière. » Ce qui m'a vexé, c'est 
que, peuda'ut les quatre jours qu'il n'e.-t pas venu nie voir, 
je le voyais circuler dans Boulogne, et quand il m aper-
cevait, au lieu de me parler, il se sauvait. Allons, je me 
disais, il n'a pas encore fini son coulage, il fait durer le 

plaisir. Quand il est venu à la maison me conter sol 
conte, je ne voulais pas lui faire de mal ; même j'ai fait 
semblant d'y mordre à* son conte. Je lui ai dit de me 
donner des fondants, comme qui dirait son père ou 
ses oncles ou ses cousins, et que je lui donnerais deux 
mois pour me payer ; mais il m'a dit qu'il se trouvait bon 
pour me répondre, et moi, n'étant pas de son avis, il est 
parti, et moi je suis allé chez le commiseaire. 

Le prévenu : C'est joli de ta part ! mettre un camarade 
dans la peine pour 75 fr. qu'il a perdus ! 

Le patron : Dis donc qu'il a bus; c'est ça qui m'obsline 
qu'il a voulu toujours me faire gober sa poire. Tiens, si 
tu avais été un bon enfant, tu m'aurais dit : J'ai noce tes 
75 fr., je vas travailler pour te les rendre, et ça aurait été 
fini comme ça. 

D'autres témoins sont entendus, et établissent que si le 
prévenu cherchait son argent perdu, c'était particulière-
ment chez les marchands de vin qu'il faisait les plus lon-
gues investigations. Il a été condamné à deux mois de 
prison et 25 fr. d'amende. 
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©/© | ^u comptant, D"c. 
Fin courant, — 

li» ! A.'a comptant,Bf» e. 
* \ Vin courant, — 

69 30. ■— Sans chang. 
69 45. — Hausse « 05 c» 
98 25. — Sans chang. 
98 50. — Hausse « 75 c. 

3 0(0 comptant .... 
Id. fin courant.. 

4 1(2 0[0, comptant 
Id. fin courant.,. 

4 lr2 ancien, compt. 
4 0[0, «omptant.... 
Banque de France.. 

1" court. 
69 30 
69 45 
98 25 
9g 50 

Pins haut. 
69 35 
45 — 
98 25 

3200 — I — — I — 

Plus bas. 
69 30 
69 30 
98 20 

Dern.coûts 
69 35 
69 45 
93 25 

ACTIOBTS. 

Dern. court, 
comptant. 

Crédit foncier 1245 — 
Crédit indust. etoomm. 635 — 
Crédit mobilier t 910 — 
Comptoir d'escompte.. — —• 
Orléans 1060 — 
Nord, anciennes....... 1025 — 

— nouvelles — — 
Est 655 — 
Lyon-Méditerranée.... 1156 25 
Midi 812 50 
Ouest 562 50 
Genève — — 
Dauphiné 435 — 
Ardennes anciennes... — — 

— nouvelles.... 410 — 
Bességes à Alais — — 
Autrichiens 480 — 

Dern. coure; 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 606 25 
Victor-Emmanuel 313 75 
Russes i.. 406 25 
Romains 337 50 
Saragosse 672 50 
Séville à Xérès 440 — 
Nord do l'Espagne 507 50 
Sarragosse à Barcelone. 302 50 
Cordoue à Séville ™ — 
Caisse Mirés 57 50< 
Immeubles Rivoli..... 180 — 
Gai, C« Parisienne .... 1400 — 
Docks de Marseille 687 50 
Omnibus de Paris. ... — — 

— de Londres.. — — 
i C" imp. des Voitures.. 65 — 
| Ports de Marseille 587 50 

OBLIGATION». 

Dern. cours, | 
comptant. | 

Obl.foncièr. 1000f.3 0l0 1020 — | 
— — 600 f.4 0r0 487 50 | 
— — 600 f. 3 0[0 460 — 

Obligat. comm"», 3 OT.0.. 425 — 
Ville de Paris, 5 0[0 1852 1110 — 

— — 1855 456 25 
— — 1860 450 — 

Seine 1857 226 25 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles 
— 3 0[0 306 25 

Rouen 
— nouvelles 

Havre — — 
. — nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée 550 — 
— 3 0l0 310 — 

Paris à Lyon — — 
— 3 0[0 313 76 

Nord 308 75 
Rhône 5 0[0 

— 3 0[0 303 75 

Dern. cours» 
comptant. 

Ouest 
— 3 0j0 301 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 501 25 
— 3 0l0.... 302 iO 

Strasbourg à Bâle 
Grand Central 302 50 
Lyon à Genève 300 — 

— nouvelles. 298 7 S 
Bourbonnais 310 — 
Midi , 303 75 
Ardennes 303 75 
Dauphiné 302 50 
Bességes à Alais — — 
Chem. autrichiens 3 0t0. 271 25 
Lombard-Vénitien 265 —-
Saragosse 265 — 
Romains 235 — 
Cordoue à Séville 2È6 25 
Séville à Xérès 281 25 
Sarragosse à Pampelune. 246 25 
Nord de l'Espagne 258 75 
Docks de Marseille — —■ 

ÉCOLE SUPÉRIEURE DU COMMERCE. 

Boulevard des Filles-du-Calvaire, rue Saint-Pierre' 
Popincourt, 24, à Paris. 

Dirigée pendant vingt-cinq aus par M. Blanqui, mem-
bre de l'Institut, cette école est la seule en Franco qui soit 
exclusivement consacrée aux études commerciales ; elle 
est placée sous le patronage du gouvernement, qui y en-
tretient des élèves boursiers, et sous la surveillance d'un 
conseil de perfectionnement, composé de membres de 
l'Institut, d'anciens ministres, de sénateurs, de conseil-
lers d'Etat, de banquiers, de négociants, sous la prési-
dence de M. le ministre du commerce et de l'agriculture. ' 

L'enseignement de l'Ecole comprend, depuis les leçons, 
de grammaire, d'écriture, d'arithmétique, de géographie 
et de comptabilité, jusqu'aux cours de droit commercial et 
maritime, d'économie industrielle, toutes les connaissan-
ces nécessaires pour former des comptables, des ban-
quiers, des négociants, des administrateurs. 

Le grand nombre d'élèves étrangers qui se rendent 
chaque année, de tous les points du monde, daus cet éta-
blissement, en fait l'Ecole pratique la plus utile pour les 
langues vivantes, et assurent aux jeunes gens, pour l'a-
venir, les relations d'affaires les plus étendues. 

L'Ecole ne reçoit que des élèves pensionnaires de quinze 
à vingt-cinq ans, au prix de 1.600 fr. 

On peut s'adresser, pour les demandes de renseigne-
ments et les prospectus, à l'administration, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, rue Saint-Pierre-Popincourt, 24, à 
Paris. 

OPÉRA. — Lundi, 8 septembre, la Favorite, pour la rentrée 
de M. Faure, et Graziosa, par M"" Ferraris. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, pour la rentrée de M. 
Delaunay et de M"« Nathalie, l'Honneur et l'Arg-nt, comédie 
en cinq actes, en vers, de M. Ponsard. MM. Got, D daunay. 
Maubant; Talbot, Mirecour, Chéry, Barré, Garrau I, Anst >, 
Coquelin, Mm" Nathalie, Fixet Marie Royer joueront dans cet 
ouvrage. Ou commencera par Corneille à la but te Saîfat Roch, 
comédie en un acte, en vers, de M. Eiouard Fournier. 

— Ce soir, à l'Odéon, les deux pièces en vogne : le Mar-
quis Harpagon, avec Tisserant, Thiron, Romanville, Mm" Mo-
sé, Delahaye. Le Paradis trouvé. 

— A l'Opéra-Comiqufl, les Diamants de la Couronm, ptr 
M. Ponchard, don H mrique ; M"« Marimon, la Gatarina; M"* 
Bélia, Diana. On commencera par Rose et Colas. 

— Ce soir, au Palais-Royal, les Saltimbanques, dont on va 
être privé, et l'Homme du Sud, qui obtient un succès de fou 
rire. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui, grande fête équestre et la 
Prise de la tour Malakoff. Ce grand drame militaire qui fait 
3 OU tir tout Paris ne commencera qu'à quatre heures. 

SPECTACLES DU 7 SEPTEMBRE. 

FRANÇAIS. —L'Honneur et l'Argent, Corneile àla butteSt-Roch. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Postillon de Lonjumeau, le Maçon. 
ODKON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — L'Etourneau, les Maris à système, Après le balv 
P*LUS-ROYAL. — Les Saltimbanques, Un Homme du Sud. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBien. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE nr ÉIUAL DU CIIATELET. — Rothomago. 
J A i T É . — Le Château de Pontalec. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de G-ddau. 
THÉATRB-DBJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chadlot. 
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Wenkes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES, 

WM RIMX 
Etude do M" A. LECLAMCnÉ, avoué à Nogent-

le Roirou (Eure-et-Loir). 
Vente sur liciiation entre majeurs es mineures, 

©nneuC lots, le samedi 11 octobre 1862, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première 
instance de Nogent-le-Rotrou, 

De BIESIS RURAUX sis arrondissements de 
Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), et de Mortagne 
(Orne), ligne du chemin de fer de l'Ouest. 

Ces immeubles comprennent : 
1° La ï'ïîïBîSE deOuesneau, d'une contenance 

de 16 hectares 19 ares 60 centiares. 
Mise à prix : 23,500 fr. 

2° La FERU 13 des Cours, d'une contenance 
de 25 hectares 9 ares 64 centiares. 

Mise à prix : 37,450 fr. 
3° La «TERME du Sapin, d'une contenance de 

41 hectares 32 ares 50 centiares. 
Miseàtrix: 72,500 fr. 

4° La FERME de la Reinière et le bordage de 
la Chopinière y réuni, d'une contenance de 31 
hectares 66 ares 15 centiares. 

Mise à prix : 40,950 fr. 
5° La FERME des Beaujardières, d'une con-

tenance de 41 hectares 41 ares 40 centiares. 
Mise à prix: 62,000 fr. 

6°, 7», 8° Trois F-RÉS vendus en trois lots, 
Sur la mise à prix totale de : 1,200 fr. 

9° Une MAISO.X sise à Nogent-le-Rotrou. 
Sur la mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1« A M» IiECUANCIIÉ, avoué poursuivant, 

demeurant à Nogent-le-Rotrou, rue Saint-Hi-
laire, 118; 

2° A Me Guérin, avoué colicitant, demeurant 
audit Nogent, place du Marché, 4; 

3" A M«» Ghampi et Gazot, notaires à Nogent-le-
Rotrou ; 

4° Et au greffe du Tribunal, où est déposé le 
cahier des charges. (3888) 

2 PÊCHERIES ET MAISON 
Etude de Mc BUFFARD, avoué à Compiègne 

(Oise). 
Vente judiciaire après faillite , le samedi 20 

septembre 1862, onze heures précises du matin, 
à Compiègne, à l'audience des criées du Tribu-
nal civil, 

1° D'une FÉCUJLERIE ayant coûté plus de 
150,000 fr;, située à Longueil-Sainte-Marie-Ver-
berie, station du chemin de fer du Nord, à une 
heure de Paris et quinze minutes de Compiègne. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
î" D'une MAISON de maître avoisinant cette 

îéculerie, avec cour et jardin. 
Mise à prix : 7,000 fr. 

' 3" Et d'une autre FÉCUEERIE ayant coûté 
plus de 60,000 fr., située à Chevrières, à 4 kilo-
mètres de la station de Verberie, 4 kilomètres de 
celle de Pont-Sainte-Maxence, une heure de Paris 
et trente minutes de Compiègne. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

Les usines sont situées au centre de la pro-
duction de la pomme de terre. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* A M8 BCFFAR», avoué à Compiègne ; 
2° M. Monvoisin, propriétaire, à Noyon, syndic 

de la faillite ; 
3° Et à M* Bullot, notaire au Mens. (3886) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

DOME DE LA MOTTE 
Etudes de M* C'Il.tSHMOX, notaire à Couptrain, 

et de M" CHEDEAE, avoué à Mayenne. 
A vendre par adjudication volontaire, en l'étude 

et devant Me Champion , notaire à Couptrain 
(Mayenne), le dimanche 28 septembre 1862, à midi, 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr. 
Le beau ROMAINE de la Motte, situé au lieu 

de ce nom, communes de Madré et de Neuilly-le-
Veudin, composé : 

Du château, de 33 m. de longueur, ses deux ailes 
de chacune 25 m. de longueur, servant de com-
muns, cour entre, avant-cour, jardin, bas jardin, 
réservoir, le tout d'une surface de »h,73a. 6 c. 

Pavillon, terrasse, étang, moulin, 
verger entourant l'étang, taillis, le 
tout formant île entre la rivière et 
le bief du moulin, d'une superficie 
de 

Bâtiments du fermier et du meu-
nier, et cours, d'une superficie de 

Trois prairies contenant ensem-
ble 17 kectares 49 ares 20 centia-
res, susceptibles d'une grande amé-
lioration, et produisant actuelle-
ment environ 62,000 kilogrammes 
de foin. 

Bois taillis, joignant la rivière, 
d'une contenance de 

Et terre labourable en 15 pièces, 
d'une contenance de 

Total de la contenance. 54h.87 a.70 c. 
Le tout, dans un tenant, n'est coupé que par 

deux chemins vicinaux qui conduisent aux routes 
d'Alençon à Domfront et d'Alençon à Mayenne. 

Cette propriété présente tous les agréments 
qu'offrent la pêche et la chasse. 

Elle n'est distante que de 2 kilomètres de la 
route d'Alençon à Domfront, et de 5 kilomètres 
de celle de Mayenne à Alençon. 

Elle se trouve à trois heures de marche de la 
gare d'Alençon et des villes de Mayenne et de 
Domfront, et à deux heures de celle de la Ferté-
Macé. 

Son revenu, d'au moins 3,500 fr. aujourd'hui, 
est susceptible d'une grande augmentation. 

De longs délais seront donnés pour le paiement 
de la majeure partie du prix. 

S'adresser : à M* CMAHPIO.V, notaire à 
Couptrain (Mayenne) ; 

Ou à Me CIIEOEAU, avoué à Mayenne. 
(3885)* 

2 86 53 

Jês 40 80 

17 49 20 

4 31 40 

29 6 71 

LIQUIDATION il ES 

MESSAGERIES (TLES DE FRANCE 
CAILLARD ET C». 

Les porteurs des bons délivrés en exécution de 

la délibération de l'a3senblée générale du 11 juil-
let 1860 sont invités à se présenter, dans le délai 
d'un mois, chez M. Dumesnil, rue de la Pépiniè-
re, 85, à Paris, pour recevoir la répartition attri-
buée à ces bons par l'assemblée du 3 septembre 
1862. 

La caisse est ouverte les mercredis et samedis, 
de une heure à trois heures. (5229) 

VACANCES VOYAGS A LONDRES. Envoi f" du 
prosp. pl. «le la Bourse, 11. 

C5225)* 

VACANCES DE 1862 
, SERVICES M.UUTIMliS DES MESSAGERIES IMP ÉRIALES. 

VOYAGES A PRIX RÉDUITS 

ENTRE MARSEILLE 
ET LïS PRINCIPAUX 

PORTS DE LA MÉDITERRANÉE 
ALLER ET RETOUR. 

DES BILLETS D'ALIER ET RETOUR sont délivrés, à 
dater de ce jour, a?ec une réduction de 50 pour 
100 sur les prix orcinaires des tarifs, pour toutes 
les lignes desservies par la compagnie dans la Mé-
diterranée. Ces billets sont valables jusqu'au 15 
novembre prochain, 
Exemples : Le voyïge entre MARSEILLE, CIVITA-

VBCCHIA (Rome;\N
T
APLES et retour, coûtera : 

En lre clisse. . . 218 fr. 
En 2« casse. . . 156 fr. 

MARSEILLE A ALGER et retour : 
En lre casse. . . 110 fr. 
En 2e casse. . . 82 fr. 

MARSEILLE à CONST.NTINOPLE, avec faculté de s'ar-
rêter à ATHÈNES et à MESSINE , et retour : 

En l'e dasso. . . 541 fr. 
En 2» classe. . . 390 fr. 

MARSEILLE à ALEXANDRIE (Egypte) et retour : 
En l" classe. . . 574 fr. 
En 2« classe. , . 381 fr. 

MARSEILLE à JAFFA (Jérusalem), BEYROUTH et retour, 
avec faculté de s'arrêter à ALEXANDRIE : 

En 1" classe. , . 680 fr. 
En 2» classe. . . 484 fr. 

Pour passages et renseignements, s'adresser : 
A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28 ; 
A Marseille, place Royale, 1 ; 
A Bordeaux, quai Butalan, 36; 
A Lyon, place des Terreaux, 7 ; 
A Londres, M. M. B.W. et II. Home, Moogate 

Street, 4 ; 
A Liverpool, M. M. Cl. H. Fletcht et C«, Covent-

Garden, U. 

VMiANMj)® MÉDAILLE n'EBONNJEVn " \ 
ei C W*f*Uten «n(v«PMl(i «ta ItBS. * ' 

FÊVRERIE GHRISTOFL* 
Argenlée et dorée p»r lei précédé! électro-chimiques, ^™ e\| 

PAVILLON DE HANOVRE 
U, koultvard 4tê limitent. U 

. I1AISOI PB VENTE 
M1' TBOMll IT Cf*. -;?-''^-->^-

Exroiinoi PïnnAUEiiF DM I.A VABKIQCA 

GHRISTOFLE ET G 

neuf de BORI, en palissandre, à vendre, 
cause de déprt, rue Monthabor, 5. * 

(5230)* 

\ifmm DES TACHES 
sur la soie, le velours, k laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans hisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 

Médaille à l'Exposition, universelle. 

-.w->>*-^*?.--. 1832 —MEDAILLES — 1834 
D'OR ET D'ARGENT. 

Usine modèle fondée en 1823 à Noisiel, sur la Marne, près Paris 
pour la fabrication spéciale des Chocolats 

de qualité supérieure. 

Avis relatif aux Contrefaçons.' 
/ Chaque tablette de Chocolat-Menier porte sur la face opposée à l'étiauelte g 
médaille une contre-étiquette conforme au dessin ci-dessous avec la signature Meruer 
flans le milieu. ;er lu i 

eausj 
Après avoir retiré l'enveloppe de pa-

pier et la jeuille d'éiain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même z 

. 1° Six FOIS IE NOM Menier EM ENTIER 

sua ta FACE PLATE OPPOSÉE AUX SIX CÔTES
 9 

OU BATONS DEMI-CYLINDRIQUES; 

i 2° UNE DES SIX LETTRES DU NOM Menier 
SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CYLINDRIQUE» 

, En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

lue 

Dépôts dans tontes les villes de France et de l'Étranger. 

La publication légale des Actes de Socie'tcs est obligatoire, pour l'anne'e 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHBI, 

SOCIETES. 

' Par acte sous seings privés, fait double 
à Paris lo vingt-cinq août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le vingt-sept 
durtit mois, 

M. Jean - Baptiste - Alexandre BOUR-
GEOIS, tabletier à Paris, rue du Fau-
hourg-du-TempIe. 129. 

Et dame Ursule-Victorine BRETON, 
femme -'séparée judiciairement de corps 
et. de biens du sieur BARBE, demeurant à 
Paris, rue du Buisson-Saint-Louis, 10, 

Ont formé entre eux, sous la raison ; 
BOURGEOIS et Ci-, une société pour la fa-
brication et la vente de la tabletterie en 
nacre, dont le siège sera à Paris, rue Au 
maire, 8. 

Durée : dix années à partir du premier 
octobre mil huit cent soixante-deux. 

Mm» Barbe apporte à la société mille 
francs en ustensiles et matériel. 

M. Bourgeois a seul la signature, qui 
qui ne sera valable que pour les actes 
sociaux. 

Pour extrait : 
BOURGEOIS. 

—(970*) F BARBE. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris, le vingt-huit août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le... 

Il appert : 
Que la dame veuve DEHANT, née GAU 

TH1ER, 
Et le sieur Charles SIRODOT, demeu 

rant tous deux rue Molay, 5, à Paris, 
Ont dissous, d'un commun accord, la 

société de fait qui existait entre eux, pour 
la fabrication des colliers de chiens, sous 
la raison sociale : V» DEHANT et Ch. SI-
RODOT. 

Le sieur Sirodot a été constitué liqui-
dateur. 

V" DEHANT. 
1 (9705) Ch. SIRODOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendra gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les «amedis, de dix à quatra heures 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 5 SEPT. 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur CHAUX, négociant, demeurant 
à Paris, rue des Deux-Ecus, 14; nomme 
M. Balaine fils juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic provi-
soire (N» 615 du gr!). 

Du sieur WTLHELM, md de vins, de-
meurant à Paris, rue des Barres-Saint-
Paul, Si; nomme M. Balaine fils juge-
cominissaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N* 616 du 
greffe). 

Du sieur BOUCHERAT (Pierre Jean!, 
charron et loueur de voitures, demeurant 
à Paris, rue du Val-Sainte Catherine, 17 ; 
nomme M. Balaine fils juge-commissaire, 
et M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N° 617 du gr.). 

Du sieur CLERGÉ 'Ambroise-Sébas-
tieni, limonadier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 22; nomme M. Guibal juge-
commissaire, et M. Normand, place St-
André-des-Arts, 22, syndic provisoire (N° 
618 du gr.). 

De la dame veuve JACOB (Marguerite 
Giot, veuve de Charles), mercière, de-
meurant a Paris, rue de l'Ouest 20; 
nomme M Balaine fll-s juge-commissaire, 
et II. BuIarJ, rue Sainte Opportune, 7, 

syndic provisoire (N» 619 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur HARDY (Joseph), tailleur, rue 

Mazagran, 22, le 13 septembre, à 12 heu-
res (N° 610 du gr.) ; 

Du sieur BRETON (Nicolas), md do 
vins à Vanves, route de Montrouge, 2, le 
15 septembre, à 12 heures (N° 559 du gr.); 

De la dame RAYNAUD (Henriette-Jus-
tine LUCQUET), mde d'arlicles anglais, 
rue de la Bourse, 9, le 13 courant, à 10 
heures (N°530 du gr.); 

Du sieur CLERGÉ (Amboise Sébastien), 
limonadier, rue Saint-Martin, 22, le 15 
septembre, à 1 heure (N» 618 du gr.); 

Du sieur GOURDEL (Jean-François), md 
tailleur, faubourg Saint-Martin, S56, le 
13 septembre, à 10 heures (N» 603 du gr.); 

De la d"« MONNOT (Pauline), mde de 
lingeries. rueTàitbout, 69, le 13 septem-
bre, à 12 heures (N° 545 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicati f des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur P1ERSON (Adolphe), md de 
vins, quai des Ormes, 36, entre les mains 
de M. Quatremère , quai des Grands-Au-
gustius, n. 55, syndic de la faillite (N° 428 
du gr.); 

Du sieur BÉZARD personnellement et 
comme gérant de la société Rézard et Cie, 
banquiers, rue de la Michodière, 21 bis, 
entre les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, n. 12, syndic de la faillite (N° 
19935 du gr.); 

De la société A. LÉON et C", commer-
çants en couleurs et vernis, rue Neuve-
St-Merri, 7 et 9, composée de Alexandre 
Tessier et Achille Léon, entre les mains 
de M. Trille, rue SMlonoré, 217, syndic 
de la faillite (N° 539 du gr.); 

Du sieur WAGNER (Louis), md de vins, 
rue du Faubourg Montmartre, n. 9. entre 
les mains de M. Trille, rue Saint-Honoré, 
217, syndic de Ja faillite (M* «59 du gr.); 

Du sieur GEBIN (Emmanuel Honoré), 
md de charbons à Courbevoie, rue Fica-
tier, *, entre les mains de M. Trille, rue 
St-Honoré, n. SI7, syndic de la faillite (N« 
378 du gr.); 

Des sieurs PLANCHON et O; négoc. à 
Neuilly. avenue Sanite-Foy, 7, entre les 
mains de M. Devi-n. rue de l'Echiquier, 
1S, syndic de la faillite (N» 171 du gr.i; 

Du sieur MASSON (Jules), tapissier à 
Péris, rue St-Georges, 6, entre les mains 
de M. Barbot, boulevard sébastopol, 22, 
syndic de la faillite (N" *57 du gr.); 

Du sieur LEMIRE lEdouard), négoc. et 
fabr. de produits chimiques à Choisy-Ie-
Roi. voie des Epinelles, I, entre le» mains 
de M. Pihan de la Forest, rue de Lancry, 
*5, syndic de la faillite (N° 52S du gr. |j 

Uu sieur PHILIPPE iPierre-Josephl, md 
de bois à Romainville, rue de Paris, 71, 
entre les mains de M. Quatremère, quai 
des Grands-Augnslins, n. S5, syndic de la 
faillite (N- 5*1 du gr.); 

Du sieur MARIEN (Français), chemisier 
à Paris Bercy, rue de Reuilly, 7, entre les 
mains de M. Richard Grison, passage 
Seulnier, 9, syndic de la faillite (N° 19905 
dugr.); 

Du sieur PRÉVÔT (Joseph), md de nou-
veautés à Pans, rue du Faubourg-St Mar-
tin, n. 233, filtre les mains de M. Barbot 

boulevard Sébastopol, n. 22, syndic de la 
faillite (N° 529 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur BLONDELLE (Alfred-Antoine), 

limonadier, Grande-Rue, 2, Batignolles, 
le 13 septembre, à 9 heures (N° 392 du 
gr.); 

Du sieur LANGLOIS (Jules-Alfred'), an 
cien crémier, md de vins, rue de Châtil-
lon, 12, ci-devant, actuellement rue des 
Solitaires, 23, Belleville, le 13 septembre 
à 10 htures (N- *ll du gr.); 

Du sieur DREYFUS (Gauthier), ancien 
md de charbon de terre, et actuellement 
entrepositaire de bières, faubourg Saint-
Martin, 165, ci-devant, actuellement rue 
de Lancry, 20, le 13 septembre, à 10 heu-
res (N° 300 du gr.); 

Du sieur BULARD (Pierre-Stanislas) 
nég. en vins, grande rue de La Chapelle! 
69, le 13 septembre, à 12 heures (N- 415 
dugr.); 

Du sieur GUILMET (Etienne-Philippe), 
anc. cafetier crémier, faubourg St-Mar-
tin, n.105, ci-devant, actuellement même 
rue. 166, le 13 septembre, à 10 heures (N° 
19498 du gr.); 

Du sieur VASSEUR (Jean-Baptiste), li 
quoriste, boulevard Sébastopol, 20 anc. 
et 11 nouveau rive droite), demeurant ac-
tuellement rue St-Antoine. 182, lo 13 sep-
tembre, à 10 heures (N° 303 du gr.). 

Pou»- être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les crêan 
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn 
(lies. 

CONCORDATS. 
De la société veuve PREVOST et BAU-

DRY, cafetiers mds de vins, rue des Trois-
Frères, 29, Montmartre, le 13 septembre 
à 9 heures IN» 234 du gr.); 

Du «ieur NOËL (Joseph1, fab. de chaus-
sures, faubourg St-Antoine. 223 bis, le 12 
septembre, à 1 heure (N« 19839 du gr.); 
«Du sieur JACOT (Jean-Michel), entr. de 
charpentes à la Varenne-St Maur, rue 
Saint-Sébastien, 2, le 13 septembre , à 16 
heures (N* 19387 du gr.); 

Du sieur SALOMON (Lyon Samuel dit 
Lion), md tailleur, rue de "Rivoli, 40, le 13 
septembre, à 9 heures (N° 106 du gr.); 

Du sieur PREISS (Jean-Davidl, loueur 
de voitures, rue St-Jean, 10 117- arrondis-
sement), le 13 septembre, à 10 heures (N» 
6 du gr.); 

Du sieur J. FRESNE, nég., rue de Pa-
ris, n. 42, Belleville, le 13 septembre, à 9 
heures (N-19963 du gr.); 

Du sieur DANIEL (Léonard-Arcade), md 
de vins traiteur i Ge.ntilly, route de Fon-
Uinehbau, porte d'Italie, le 13 septem-
bre, i 10 heures (>'• lis du gr.i; 

Du sieur BORDEL ANNE (Jean), md de 
vins gravatier. chaussée du Maine, 57, le 
12 septembre,à l heurè (N° 18941 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créancière vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-

dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

MM. les créanciers du sieur BBEARD 
(Edme), entr. de charpentes, rue Ménil-
montant, n. 118, sont invités à se rendre 
le 13 sept., a 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits delà gestion que sur l'utilité du 
main tien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des sjndics (N° 93 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur FRÊ-
NE fils (Alfred), entr. de menuiserie, rue. 
des Cinq-Moulins, 18 (18" arrondissent.), 
sont invités à se rendre le 15 sept., à 1 
heure très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapporl des syn-
dics sur l'état de la faillite, et délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal d u-
nion, et, dans ce dernier cas, être im-
médiatement consultés tant sur les faits 
de la gestion que SUT l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics (N° 292 du gr.). 
HMessieurs les créanciers du sieur BRA-
CHË (Oaude-Frédéric), négoc. commis»., 
boulevard Beaumarchais, 85, sont Invi-
tés à so rendre te 12 sept., à 1 h. pré-
cise , au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des oréanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'étal 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fail 
relever dé la déchéance. 

Les oréanciers et le failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19676 du grj. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur STROUPPE (Louis-Antoine), 
boulanger, rue Marie-Stuart, 3, le 12 sep-
tembre, à 9 heures (N* 186 du gr.); 

Du sieur ENFBUN (François-Antoine), 
md de vins, rue d'Orléans, 101, Batignol-
les, le 12 teptembre, à i heure (N« 129 
du gr.); 

De la société BONOMÉ et L1ENHARD, 
nég. en étoffes pour chaussures, rue Si-
Denis, 117-119, composée de Louis-Pierre 
Bonoroé et Louis-Amédée Lienhard, le 12 
septembre, à 12 heures (N- 19222 du g*.); 

Du sieur PEYROTTE (Pierre-Gustave), 
fabr. de billards, rue de Hondy. 70, le 1î 
septembre, i I heure (N° 1992* du sx.l; 

Du sieur L1ZERAY (Jean-Bapliste-Fran-
Çois), serrurier, rue d'Allemagne, 110, La 
Chapelle, le 12 septembre, A 9 heures (N» 
45 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a heu, ou assister d la for-
mation de l'union, et. dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'ulilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne. sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 

des syndics. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers des sieurs GA-
RELLON et C'", nég. en vins, rue Bour-
bon-Villeneuve, 26, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 12 sept, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N« 19605 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur PATTEY 
aîné (Alphonse-Léonard), md de bronzes 
et objets d'art, rue Richelieu, 104, ront 
invités à se rendre le 15 sept., à i heure 
très précise , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitit 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N« 
19558 dugr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'uniou de la faillite du sieur MAUCUIT 
(Louis-Antoine), fondeur en cuivre, rue 
St-Louis-en-l'Ile, 35, sont invités à se ren-
dre le 12 sept., a 1 heure précise, au 
Tribunal de oommerco, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le elore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 1 excu-
sabilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 19709 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LOYOT lEd-
me-Hippolytei, md de vins, rue de Vaugi-
rard, 55, sont invités à se rendre le 12 sep-
tembre, à i heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 19229 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la dame veuve 
ALE îRE (Louise Delarue), tenant maison 
meublée, rue du Chemin-de-Fer. 94, Plai-
sance, sont invités à se rendre le 13 sep-
tembre, à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément a 
l'article 53" du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du pat les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner dôeharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de» compte et rapport des syndic» iN° 
91 du gr.). 

Lancrv, 9, pour toucher un dividende de 
3 fr. 44 c. pour 100, unique répartition 
de l'actif abaddonné (N» 18922 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur ROUSSEAU, négociant, rue Ste-
Croix-de-la-Rretonnerie, 28, peuvent se 
présenter chez M. Trille, syndic, rue St-
Honoré, 217, pour toucher un dividende 
de 19 fr. 99 c. pour 100, unique réparti-
tion (N° 19715 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la société BOUCHER et C'°, dite Com-
pagnie des eaux de Saint-Denis, dont le 
siège était à Saint-Denis, peuvent se pré-
senter chez M. Heurtey, syndic, rue Laf-
filte, 51, pour toucher un dividende de 
6 fr 42 c. pour 100, unique répartition (N° 
15910 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur PATTE, loueur de voiture», rue 
Duguay-Trouin., 6 et 8, peuvent se pré-
senter chez M. Devin, syndic, rue de l'E-
chiquier. 42, pour loucher un dividende 
de 1 fr. 59 c. pour 100. deuxième et der-
nière répartition (N° 18106 du gr.). 

CLOTURE DE8 OPÉRATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

tr. B. Un mois après la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentré dans 
l'exercice de tes-droits contre le failli. 

Du 5 septembre. 
Du sieur BERNARD 'Célestin), fab. d'au 

ge» à maçon, à Paris, rue des Lavandie-
res, place Maubert, 1, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu (N° 469 
du gr.); 

De la dame SAVINEL, négociante à 
Paris, rue Saint-Denis, 102 (N° 321 du gr. 

ASSEMBLÉES DU 8 SEPTEMBRE 1862. 
MIDI : Prand, synd. — Dame Veillard, id. 

—Cambournac, id. — Pain et Godelar, 
id. — Schaefer, ouvert — Heinemann, 
clôt.—Ammann, id.—Vieillevilte, id. 

UNE HEURE : Costanzo, synd.— Garmond, 
id.—Roy, id.—Desforgës et Buisson, id. 
— Touet Chatnbor, - id. — Billen, id. — 
Poulet id.—Benech, id. — Moreau fils, 
id.—Dame Benevier, conc. — Levèque, 
id. — Gu-nard, rem. à huit. — Lainy, 
afflrm. après conc. — Dame Lebrun, 
redd. de compte. 

VENTES MOBILIERES. 

Enregistré i Paris, le Septembre 1862, Fr 
Fteen »BI francs fu&rant» ceituses. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DESMOULINS, restaurateur, rue 
des Ecluses-Sainl-Martin, 21 peuvent se 
présenter chez M. Hécaen, syndic, rue de 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICF. 
Le 7 septembre. 

A Colombes, sur la place publique. 
Consistant en : 

6158— Bureau, armoire à glace, fauteuils, 
el quantité d'autres objets. 

A Asnièrcs, sur la plaee publique. 
6159— Comptoir, tables, chaises, vaisselle, 

appareil? à gaz, et autres objets. 
Le 8 septembre. 

Eu l'hôtel des Commissaires - Priseurs , 
rue Rossini, 6. 

6161—Bureau chaises, commodes, tables, 
fauteuils, et autres objets. 

6161— Cheminées en marbre, un lot de 
marbre, buffet, tables, chaises, etc. 

6162— Chemises, robes de soie et autres, 
pardes.-.us, dentelles, chapeaux, etc. 

6163— Canapé, fauteuils, glaces, pendules, 
buffet, tatde, chaises, rid .aux, etc. 

6IS4—Tables, lit, armoire, tapis, rideaux, 
fauteuils, canapés, vêtements, etc. 

6163—Piano, guéridon, armoire, chaises, 
lampe», et autres objets. 

6166— Burean, casier, commodes, draps, 
cheaiises, rideaux, chaises, vases, etc. 

6167— Armoire, tète-à-tête, fauteuils, ri-
deaux, pendule, candélabres, etc. 

6168 Bureau, cartonnier. commode, 
table, chaises, et autres objets. 

6169— Lits en fer, garnitures coulai» 
nées, 2,000 kil. de laine, crin, etc. 

6170— Chauffeuse, table, chaises, m 
don, commode, pendule, elc. 

6171 —Comptoir, table, cartonnier,!*! 
menterie, cartons, chaises, etc. 

• 172—Bureau, commode, chaises, fait! 
fil, balances, et autres objets. 

6173— Tables, chaises, armoire, glu 
outils, et autres objets. 

6179— Fourneau, fontaine, casserote.i;f 
pareils h gaz, verrerie, buffet, etc. 

6180— Bureau, fauteuils, tables, die. 
paletots, pantalons, gilets, etc., r 

6181— Comptoir, balances, verrene,pw 
en fonte, tables, chaises, elc, 

Rue Saint-Martin, 6. 
6174— Comptoirs, montres vitrées,pipes, 

tabatières, glaces, etc. 
Rue Tronchet, IC. 

6175— Armoire, buffet et table en M 
sculpté, piano, .anapé, pendule, el.. 

Rue Notre-Dame-de-Graçei,!. 
6176— Tableaux, armoire, table,CM» 

et quantité d'autres objets. 
Rue de Lagny, 36; «177-Comptoir, tables, chaises,»» 

rets, vins, et autres objets. 
RueNotre-Dame-(le.-Chanip.-,i: 

6178-Bibliothèque, 100 volumes, as-
tables, fauteuils, commode, etc. 

Le 9 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires -fruem 

rue Rossini, 6. 
6182— Vins, liqueurs, cognac, «TOI 

sures, comptoir, app. a gttft^ t, 
«183-Comptoir, fourneaux, S»™1»"' 

moires, glaces, tab|e?> ef„t# 
6184- Litsen 1er, armoire à glace,"" 

rie de cuisine, tableaux, etc. „ 
6185- Comptoir, marchandises, "i» 

erétaire, commode, glice,ew. ^ 
6186- Comptoir, bureau, tauiei» 

gère, armoire, chaises, etc. — 6187- Photographies. albums,^ 
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87-Photogfaphies, aiuuu.», -
armoire, canapés, chaises, m- „. 

6188— Batterie de cuisine, vaissew. 
dule, statuelte, lampes, etc. it 6189— 39 voitures, coupes, caieçu» 
briolet, armoire, tableaux, m ^ 

6190— Charbons de terre et de n», 
neaux. mesure, bascule, etc. ^ 

6191— Bureau, canapés. gia"»> 
et beaucoup d'autres objeis. ^ 

619-2-Secrétaire, bibliothèque, W 
fauteuils, tables, etc. .00, 

6193- Sacs en cuir, comptoir, c» 
fauteuils, buffet, table, «c- ées * 

6194- Tombereau sur roues, ter 
buffet, chaises, et autres objeu ^ 

6195- Liqueurs, comptoirs, 
bœuf, batterie de cuisine,el1:

 ei
 po» ; 

6196- Machine à vapeur prwg! 
comptoir, bureaux, en»»* u, 

Éoulevardde Cliarento"'wrM, 
6197- Comptoir, mesures, Druw 

fourneau, commode, etc. 
Rue Hauteville,-3-a rfr-

6198-Armoire, pendule auteui 
chaises, et objets divers. 

Kanhonni-du-Templ^^^gK* 

chaises, et». 

Faubourg-du-
6199—Comptoir, bureau 

cartons, casiers 
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6200- Comptoirs, 

dule, coupe., bureaux, ei ^
f
 . 

Rue toouffetaru, " on* 
6201- Mercerie, comptoirs, 

Irées. rajons, chaises, «c. 8 
Rue des Portes-Blan™ ̂  

6202- 100 mètres cubes de e ^ 
commodes, fauteuils, t. ' ,

t 

04-Bureau, casier, SP» 
^etautr«O

E
^ 

Coniunssaii" En l'hôtel 
Le 
des 
rue Roa.slm.--ig-

6205-Voiture ditei '« J 

taine, seauxenjmc^___^ 

L'un des gé™nM 
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